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restauration et CESU garde d’enfant 0-6 ans n°AO23RH08 
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 N°21 du 04/10/2023 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS CHECY 

 N°22 du 04/10/2023 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS ORMES SARAN 

 N°23 du 04/10/2023 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS NEUVILLE AUX BOIS 

 N°24 du 04/10/2023 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS ORLEANS NORD 

 N°40 du 11/10/2023 : Liste d’aptitude à l’emploi de lieutenant de 2ème classe de SPP suite à une 

nomination au choix 

 N°25 du 18/12/2023 : Liste d’aptitude à l’emploi de lieutenant de 2ème classe de SPP suite réussite 

à concours interne 

 

 N°1 du 09/02/2024 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS ORLEANS CENTRE 

 

 



 

 

Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire – Préfète du Loiret 
 

 N°1 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée cynotechnique 

 N°2 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée secours en milieu périlleux 

 N°3 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée cellule mobile d’intervention 

risques radiologiques 

 N°4 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée intervention, secours et 

sécurité en milieu aquatique et hyperbare 

 N°5 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée unité sauvetage d’appui et 

de recherche 

 N°6 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée prévention 

 N°7 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée cellule mobile d’intervention 

risques chimiques 

 N°8 du 01/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée système d’information et de 

communication 

 

 

Du Président du Conseil d’administration du SDIS45 
 

 N°36 du 11/10/2023 : Liste d’aptitude à l’emploi de rédacteur 

 N°37 du 11/10/2023 : Liste d’aptitude à l’emploi de rédacteur principal de 2ème classe 

 N°38 du 11/10/2023 : Liste d’aptitude à l’emploi de technicien 

 N°39 du 11/10/2023 : Délégation – carte achat 

 N°41 du 27/09/2023 : Délégation – carte achat 

 

 N°1 du 10/01/2024 : Délégations de signature du Président au Directeur départemental, au Directeur 

départemental adjoint, au Directeur des services opérationnels et au Directeur des services 

fonctionnels 

 N°2 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées au sein du groupement des Finances 

 N°3 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées au sein du groupement des Assemblées & de 

l’Administration Générale 

 N°4 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées au sein du groupement Technique & Logistique 

 N°5 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées au sein du groupement des Ressources 

Humaines 

 N°6 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées dans le domaine de la stratégie des achats 

 N°7 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées au sein du groupement de la Citoyenneté, de 

la Communication et du développement du Volontariat 

 N°8 du 10/01/2024 : Délégations de signature conférées au sein du groupement des Opérations et des 

Compétences 

 N°9 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°10 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°11 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°12 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°13 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°14 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°15 du 24/01/2024 : Délégation – carte achat 

 N°16 du 07/03/2024 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS NEUVILLE AUX BOIS 

 N°17 du 07/03/2024 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS CHECY 

 N°18 du 07/03/2024 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS ORMES SARAN 

 N°19 du 07/03/2024 : Délégation de signature conférée à M. le Chef du CIS ORLEANS CENTRE 

 

 

Du Directeur Départemental 
 

 N°1 du 05/02/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée Gestion 

Opérationnelle et Commandement 

 N°2 du 05/02/2024 : Formateurs Lot de Sauvetage et de Protection Contre les Chutes 

 N°3 du 22/02/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée Prévision 

 N°4 du 22/02/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe spécialisée Recherche des 

causes et circonstances de l’incendie 

 N°5 du 22/02/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle à l’emploi de conducteur d’embarcation 

(COD4) 

 N°6 du 08/03/2024 : Liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe des encadrants des activités 

physiques 
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Objet : 

Le présent document précise les contenus et les conditions d’élaboration des lignes 

directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines et aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation 

des parcours professionnels pour le SDIS du Loiret.  
 

 

Les lignes directrices de gestion sont établies par l’autorité territoriale pour une durée pluriannuelle qui ne peut excéder 

six années. 

Elles peuvent faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de période selon la même procédure. Aussi, cette 

version des Lignes Directrices de Gestion du SDIS45 sera possiblement ajustée, en tant que de besoin, à l’issue de la 

première année de mise en œuvre et ultérieurement pour tenir compte des retours d'expérience. 

 

 

 
Ce travail a été conduit par l’équipe LDG SDIS45 d’août à novembre 2020 modifié en 2021 pour prendre en compte le RO arrêté le 

17/06/22 modifié en octobre 2023 pour tenir compte de la révision du règlement opérationnel version entérinée 

par délibération en date du 16/06/23 

 

 Sylvain MARTIN (DSF),  

 Marie VARDELLE (DSSSM - SST), 

 Sabrina CALVARIO (DSO - GOC), 

 Lieutenant-Colonel Michel WIETRICH (GUT), 

 Commandant Bruno TERRE (DSF - GRH), 

 Commandant Jérémie LACROIX (UTOSS). 

 Lieutenant HC Sandie CHEVAL (UT du Nord Loiret), 

 Lorraine ROUGEOT – secrétaire de séance 
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I. Les recrutements et la mobilité 

 

1. Politique générale 
 

La conduite générale des ressources humaines dans le cadre des recrutements et de 

la mobilité s’inscrit dans une démarche de GPEEC, avec pour objectif général de 

disposer des effectifs nécessaires et suffisants avec les compétences requises, afin de 

remplir les objectifs du SDACR. 

 

Des effectifs cibles de PATS et de SPP, à atteindre, y sont définis par direction et par 

groupement. Les effectifs postés sont fixés à 303 ETP en CIS garde auquel s’ajoute 5 

postes budgétés d’agents inaptes ayant vocation à être repositionné. L’effectif cible 

se porte donc à 308 ETP dans l’attente des repositionnements. Il répond aux besoins 

induits par le règlement opérationnel en vigueur. 

Les besoins fonctionnels apparaissent généralement stables mais en fonction des 

besoins en application du Règlement Opérationnel. Ces effectifs sont révisables. Le 

règlement opérationnel a été entériné dans sa dernière version par délibération du 

CASDIS en date du 16/06/23 et validé par Madame la Préfète en date du 28/07/23. 

Le Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques du Loiret a été 

adopté le 19 juin 2019. 

En effet, l’objectif recherché consiste à répartir de manière efficiente les effectifs, par 

l’intermédiaire du plan de mobilité des personnels (PAMN), des avancements de 

grade et des recrutements. 

La volonté du SDIS45 est de pourvoir les postes statutaires vacants, en favorisant la 

mobilité interne, mais procèdera à des recrutements externes, notamment en 

l’absence de candidatures internes correspondantes, de l’expérience ou des 

compétences requises. Une perte de compétence liée à un départ pourra également 

nécessiter le recours à l’externe dans un souci de stabilisation de la structure. 

Il est à noter que le SDIS du Loiret se doit dans sa politique de recrutement de maintenir 

une mobilité minimale au renouvellement des effectifs et donc recourir au 

recrutement à l’externe. 

Un guide interne des processus de recrutement des personnels statutaires (SPP, PATS) 

devra être rédigé afin de permettre : 

 D’arrêter les dispositions applicables au sein du SDIS45 de manière à réaliser des 

recrutements de qualité, dans le respect des dispositions règlementaires 

applicables à la fonction publique, 

 De limiter les périodes de vacance de postes, 

 De permettre, le cas échéant, l’accès au sein du SDIS45 des militaires et anciens 

militaires encadré par le décret n° 2019-5 du 4 janvier 2019. Ainsi, le SDIS 45 

recrute des militaires.  

 De fixer les modalités de recours à l’emploi d’agents en contrat à durée 

déterminée. 

 

2. Recrutement des PATS 

 

Le recrutement de PATS est réalisé en fonction des besoins du service, exclusivement 

sur des postes vacants et ouverts à l’organigramme.  

Recours à des agents recrutés en contrat à durée déterminée : 

Les postes permanents ont vocation à être pourvus par des fonctionnaires. Le 

recrutement de contractuels est donc l'exception. Les articles L 332-8 à L 332-14, L 332-

23 à L332-26, L.326-1, L352-4 et L.352-5, L326-10 à L326-19, L.343-1 à L343-3, L.333-1 et 

L333-12 du code général de la fonction publique (CGFP) et la loi n° 2019-828 du 6 août 

2019 dressent la liste des cas de recours aux agents contractuels dans la fonction 

publique territoriale. 

Pour faciliter la gestion du service et assurer sa continuité, le SDIS45 peut, dans 

certaines situations, recruter du personnel contractuel.  
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Dans la limite des possibilités budgétaires le recours à des agents recrutés en contrat 

à durée déterminée (CDD) peut être réalisé dans les cas prévus au tableau ci-après : 

 

MOTIFS DE RECRUTEMENT ARTICLES DU CGFP 

Remplacement d’un titulaire indisponible L.332-13 

Accroissement temporaire d'activité L.332-23 1° 

Accroissement saisonnier d'activité L.332-23 2° 

Contrat de projet L.332 24 à L.332-26 

Vacance temporaire d'emploi L.332-14 

Absence de cadre d'emplois susceptible 

d'assurer les fonctions correspondantes 

L.332-8 1° 

Emploi de toutes catégories lorsque les 

besoins des services ou la nature des 

fonctions le justifient et sous réserve 

qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être 

recruté 

L.332-8 2° 

Emploi à temps non complet dont la 

quotité de temps de travail est inférieur à 

50% d’un TC 

L.332-10 

Contrat à durée indéterminée  

(après 6 ans de CDD) 

L.332-8 

Portabilité de CDI L.332-12 

Recrutement travailleur handicapé L.332-4 

 

Le SDIS45 envisage d’avoir recours à ce type de contrat, en cas de besoin, dès lors 

qu’il y trouvera plus d’avantages que d’externaliser la mise en œuvre du projet 

envisagé. 

 

3. Recrutement des SPP 
 

Le SDIS45 met tout en place pour remplacer les départs (retraite, mutations, autre). Il 

souhaite également mettre en œuvre la politique de recrutement qui permettra 

d’atteindre les objectifs du protocole « Alliance » signé le 06 juillet 2022 et entériné par 

le CASDIS du 27 septembre 2022. Le « turn-over » des sapeurs-pompiers professionnels 

est estimé pour les 3 prochaines années à 15 agents par an en moyenne (retraite, 

mutation, promotion…). 

 

Recrutement des sapeurs et caporaux de SPP : 

 

Le recrutement par voie de concours, de mutation ou de détachement au grade de 

caporal demeure la règle prioritaire au sein du SDIS du Loiret en portant une attention 

toute particulière aux sapeurs-pompiers volontaires du corps départemental. Le 

recrutement au grade de sapeur sans concours dans les conditions statutaires n’est 

pas à exclure dans le cas où les postes vacants ne pourraient être pourvus par un 

candidat au grade de caporal. Les nouveaux caporaux et sapeurs de sapeurs-

pompiers professionnels sont affectés dans les CSP à l’issue de leur formation 

d’intégration qui pourra, selon les besoins du service, être précédée d’une période 

d’affectation dite « temporaire » dans les centres, et ce dans le respect de la 

réglementation en vigueur sous le contrôle des groupements ressources humaines et 

des opérations et des compétences. 
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Conformément au décret n°2012-520 du 20 avril 2012, le recrutement dans le cadre 

d’emplois des sapeurs et caporaux de SPP, peut s’effectuer d’une des manières 

suivantes : 

 Au grade de sapeur, parmi les SPV justifiant de 3 ans au moins d’activité en 

cette qualité ou en qualité de jeune sapeur-pompier, de volontaire civil de 

sécurité civile, de sapeur-pompier auxiliaire ou de militaire de la brigade de 

sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des marins-pompiers de Marseille ou 

des unités d’instruction et d’intervention de la sécurité civile et ayant validé la 

totalité des unités de valeur de la formation initiale. Au titre d’une année civile, 

les recrutements de sapeurs ne peuvent intervenir qu’à raison d’un pour deux 

recrutements de caporaux recrutés sur concours. 

 Au grade de caporal sur liste d’aptitude après réussite au concours externe. 

 

Le recrutement au grade de caporal sur liste d’aptitude est privilégié. Une expérience 

en qualité de SPV ou en qualité de sapeur-pompier militaire sont par ailleurs appréciés. 

En cas de nécessité pour le service, un recrutement par la voie du détachement 

intégration peut être envisagé pour les militaires de la BSPP, du BMPM, ou autres forces 

militaires à la condition qu’ils aient une activité effective en qualité de SPV : 

 

 Au grade de sapeur, caporal ou caporal-chef dans le cadre d’un 

détachement-intégration, selon le grade détenu par le militaire dans son corps 

d’origine.  

 

Les sapeur-pompiers militaires, souvent sapeurs-pompiers volontaires par ailleurs, 

constituent un vivier de recrutement intéressant pour le service. Cette voie de 

recrutement permet en effet de répondre rapidement au besoin opérationnel des 

centres d’incendie et de secours en intégrant des sapeurs-pompiers déjà formés et 

expérimentés, en allégeant la contrainte de temps liée à l’organisation d’une 

formation initiale de SPP. Le SDIS du Loiret peut ainsi être amené à recruter des 

militaires issus de la BSPP (Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris), de l’Armée de l’air, 

de la Marine Nationale ou encore des UIISC (Unité d’Instruction et d’Intervention de la 

Sécurité Civile). Pour ces derniers, une activité effective de sapeur-pompier volontaire 

est indispensable.  

 

Recrutement des sous-officiers de SPP : 

 

Conformément au décret n°2012-521 du 20 avril 2012, le recrutement dans le cadre 

d’emplois des sous-officiers de SPP intervient après inscription sur une liste d'aptitude 

établie : 

 Par la voie de la réussite à un concours de sergent 

 Par la voie de la promotion interne 

L’accès à ce cadre d’emploi s’effectue au minimum à hauteur de 30% au titre du 

concours contre 70% au maximum au titre de la promotion interne (examen 

professionnel et promotion au choix). Conformément à la volonté des partenaires 

sociaux, la promotion interne privilégiera l’accès suite à réussite de l’examen 

professionnel, néanmoins l’autorité d’emploi s’octroie la possibilité de promouvoir au 

choix ou de recruter des agents extérieurs par nécessité de service. 

 

Recrutement des lieutenants de SPP : 

 

Conformément au décret n°2012-522 du 20 avril 2012, le recrutement dans le cadre 

d’emplois des lieutenants de SPP intervient après inscription sur une liste d'aptitude 

établie. 
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Pour les lieutenants de 2ème classe 

 Par la voie de la réussite au concours interne de lieutenant 2ème classe 

 Par la voie de la promotion interne de lieutenant 2ème classe 

L’accès à ce grade de lieutenant deuxième classe s’effectue à hauteur de 70% 

au titre du concours contre maximum 30% au titre de la promotion interne 

(examen professionnel et promotion au choix). L’autorité d’emploi s’octroie la 

possibilité de promouvoir au choix par nécessité de service. 

 

Pour les lieutenants de 1ère classe 

 Par la voie de la réussite aux concours interne et externe de lieutenant 1ère 

classe 

 Par la voie du détachement-intégration 

 

Recrutement des officiers supérieurs de SPP : 

 

Conformément au décret n°2016-2008 du 30 décembre 2016, le recrutement dans le 

cadre d’emplois des capitaines, commandants et lieutenants colonels de SPP 

intervient après inscription sur une liste d'aptitude établie : 

 Par la voie de la réussite au concours de capitaine 

 Par la voie de la promotion interne de capitaine 

L’accès à ce grade de capitaine s’effectue à hauteur de 80% au titre du concours 

contre maximum 20% au titre de la promotion interne (examen professionnel et 

promotion au choix). L’autorité d’emploi s’octroie la possibilité de promouvoir au choix 

par nécessité de service. 

 

Recrutement des SPP du SSSM : 

 

Bilan : 

Le recrutement des agents du SSSM se fait aujourd’hui : 

 Par concours  

 Par détachement d’une autre fonction publique 

 Par voie de mutation d’un autre SDIS 

 Par titularisation d’un contractuel  

 

Perspectives : 

Aujourd’hui, le SSSM est toujours à la recherche d’un 3ème médecin de groupement 

pour compléter l’équipe médicale. C’est la priorité du service. 

Un des problèmes majeurs pour le recrutement de médecins est la grille salariale 

proposée.  

Au regard de l’impact important que toute situation de crise sanitaire a sur la 

disponibilité des volontaires du SSSM, l’ouverture d’un poste d’infirmier professionnel 

supplémentaire pourrait être envisagée. 

 

Recours à des agents recrutés en contrat à durée déterminée : 

 

Le service a la possibilité de recruter temporairement des sapeurs-pompiers 

volontaires par le biais d’un contrat à durée déterminée. Les dispositions du décret n° 

2009-1208 du 9 octobre 2009 permettent en effet de compenser l’absence 

momentanée de sapeurs-pompiers professionnels par l’emploi de sapeurs-pompiers 

volontaires et ainsi de maintenir la réponse opérationnelle dans les centres de secours 

principaux. C’est également une opportunité pour les sapeurs-pompiers volontaires 

du département ayant l’objectif de passer le concours de caporal de se confronter 

au métier de sapeur-pompier professionnel. Cela témoigne aussi de la 

reconnaissance du service envers leur engagement de sapeur-pompier volontaire.   
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Le sapeur-pompier volontaire sous contrat est affecté uniquement aux missions pour 

lesquelles il a suivi avec succès une formation adaptée, et perçoit une rémunération 

fixée par référence à l’emploi pour lequel il est recruté (1er échelon du grade de 

sapeur pour les équipiers et 1er échelon du grade de sergent pour les sous-officiers) 

auquel s’ajoute le régime indemnitaire correspondant. 

  

Le SDIS du Loiret fait appel aux sapeurs-pompiers volontaires sous contrat durant la 

formation initiale obligatoire des sapeurs et caporaux SPP, dans l’attente de leur 

intégration dans les centres d’incendie et de secours, ou lorsque l’absence d’un ou 

plusieurs sapeurs-pompiers professionnels pour maladie ou suite à un accident de 

travail impacte de manière durable le potentiel opérationnel journalier (POJ). 

Conformément aux articles 3-1 (remplacement temporaire d'un fonctionnaire) et 3-2 

(vacance temporaire d'emploi) et aux délibérations du conseil d’administration en la 

matière, ce type de contrat est conclu sur la durée de l’absence du sapeur-pompier 

professionnel remplacé, ou sur une durée maximale d’un an en cas de vacance 

d’emploi.  

 

4. La mobilité 

 

La mobilité des sapeurs-pompiers professionnels au sein du SDIS45 se décline 

principalement au travers du Plan Annuel de Mobilité et de Nomination (PAMN). Il est 

géré par le groupement Ressources Humaines en relation avec les autres 

groupements et les CIS. 

 

Le recensement des souhaits de mobilité se fait par transmission annuelle d’une fiche 

de vœux PAMN. Il concerne l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels 

(officiers, sous-officiers, hommes du rang). Les demandes peuvent porter sur des 

postes non vacants mais susceptibles de le devenir, en fonction de la déclinaison des 

souhaits des agents. 

 

Toute autre situation ou demande concernant le logement peut être exposée en 

observation (souhait de conserver le logement actuel, etc…). 

 

Une réunion de travail permet ensuite d’entériner les mouvements qu’ils s’inscrivent 

dans une démarche d’avancement ou non. La déclinaison se fait ensuite dans les 

différentes unités selon la démarche suivante : 

 

 Retrait de la liste des agents demandant une mobilité mais n’ayant pas trois 

années d’ancienneté dans le poste (sauf nécessité de service), 

  Déclinaison des mobilités volontaires à fonction égale et grade identique avec 

travail d’abord par grade puis en prenant le 1er vœu de chaque agent, 

 Déclinaison des mobilités et nominations dans un CS ou un poste administratif 

(groupement et direction), après avis de vacance ou sur poste occupé. 

 

Sauf cas de nécessité de service, la mobilité est obligatoire pour tout changement de 

cadre d’emploi. De même la nécessité de service peut conduire la hiérarchie à 

réaliser des mouvements d’offices qui restent néanmoins exceptionnels et s’affichent 

comme le dernier recours. 

 

Le plan annuel de mobilité et de nomination (PAMN) des sapeurs-pompiers s’opère 

annuellement depuis quelques années. Ce dispositif est ressenti aujourd’hui comme 

générateur de valeur ajoutée. Il favorise, entre autre, le décloisonnement, 

l’adaptabilité, et la motivation. 

  



LDG - SDIS45  
Version 2023.2| La stratégie pluriannuelle de Pilotage des RH 

11 

 

 

A l’instar du PAMN SPP, le SDIS45 souhaite décliner un dispositif de mobilité aux 

personnels administratifs et techniques déjà expérimenté en 2014. L’effectif et les 

opportunités de vacances de poste étant moindres, le SDIS45 ne pourra pas 

s’engager sur une prise en compte annuelle des demandes de mobilité interne mais 

prévoit que les Ressources Humaines soient mobilisées pour accompagner le projet 

professionnel de l’agent inscrit dans cette dynamique volontaire et ce, dans le respect 

de l’intérêt de l’agent mais également du service. 

 

II. GPEEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) 

 

Face aux contraintes sociétales et pour répondre aux défis de la professionnalisation 

des ressources humaines, le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret 

souhaite mettre en place une politique plus efficiente en matière de ressources 

humaines grâce au développement d’une Gestion Prévisionnelle des Effectifs des 

Emplois et des Compétences (GPEEC). La mise en place de cette démarche s’avère 

fondamentale car elle est destinée à améliorer d’une part la qualité et la continuité 

du service rendu aux usagers, tout en s’adaptant à l’évolution des besoins de 

l’établissement et de la société et d’autre part de préserver la santé et qualité de vie 

en service (SQVS) des agents de l’institution. 
 

1. La démarche à mettre en œuvre 
 

 La définition de la démarche GPEEC 

La démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des Compétences 

(GPEEC) consiste en la conception, la mise en œuvre et le suivi de politiques et de 

plans d'action RH cohérents visant à réduire de façon anticipée les écarts entre les 

besoins et les ressources de la collectivité en termes d’emplois, d'effectifs et de 

compétences pour répondre à ses orientations stratégiques. 

 

La démarche GPEEC doit permettre la mise en adéquation des ressources actuelles 

d’une collectivité avec ses besoins à venir. Elle s’intéresse autant aux besoins 

quantitatifs (adéquation des effectifs aux besoins de la collectivité) que qualitatifs 

(adaptation des compétences des agents aux missions de la collectivité).  

 

Pour ce faire, cette démarche s’articule à partir de trois approches complémentaires :  

- La gestion prévisionnelle des emplois : identifier les évolutions dans les contenus 

et les structures des emplois, des métiers et des qualifications ; 

- La gestion prévisionnelle des effectifs : déterminer les évolutions quantitatives 

d’une ou de plusieurs populations d’agents ;  

- La gestion prévisionnelle des compétences : identifier, évaluer, adapter, 

développer et transférer les compétences ;  

Elle se présente également comme un dispositif de gestion des ressources humaines 

dynamique, complet, transversal et intégrateur car :  

- au service du collectif car répondant aux objectifs d’anticipation en termes de 

métiers, emplois et de compétences afin de viser à une meilleure adéquation 

entre les besoins et les ressources.  

- au service des agents car répondant aux objectifs d’accompagnement et de 

développement des compétences et des parcours professionnels individuels. 

 

Par conséquent, elle est reliée aux problématiques de recrutement, de formation et 

de rémunération, mais également aux aspects de progression de carrière et de 

parcours professionnel de chaque agent. 
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 Le déroulement de la démarche GPEEC 

 

La démarche GPEEC se structure en quatre étapes-clés : 

 

1. L’état des lieux des besoins actuels et de ressources disponibles ; 

2. La projection des besoins futurs et des ressources nécessaires pour les 

satisfaire ; 

3. L’analyse des écarts à combler pour adapter les ressources actuelles aux 

besoins futurs ; 

4. La mise en œuvre d’une politique et d’actions d’ajustement. 

 

 
 

 Les acteurs, leurs rôles et les enjeux de la démarche GPEEC 

 

En tant que démarche participative, la GPEEC suppose l'adhésion, l’implication et la 

collaboration des différents acteurs de l’établissement : de la direction et des services, 

jusqu’aux agents, en passant par les partenaires sociaux. Sans leur investissement 

respectif, la démarche ne pourrait aboutir et répondre de manière efficace aux 

évolutions stratégiques du SDIS. 
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ACTEURS ROLES ENJEUX 

La Direction 

 

La Direction définit les orientations 

stratégiques des missions et activités de 

l’établissement. 

A ce titre, elle pilote la démarche, assure sa 

promotion et encadre les orientations de la 

politique RH. De ce fait, elle conduit et suit 

les plans d’actions RH pour s’assurer de leur 

adéquation face aux orientations 

stratégiques.  

 

L’introduction de cette démarche permet ainsi 

à la Direction de renforcer le dialogue social, 

d’assurer la progression de la qualité du service 

rendu et l’amélioration des conditions de 

travail, tout en répondant aux contraintes 

budgétaires. 

 

Les encadrants 

 

Le rôle essentiel des encadrants consiste à 

impliquer leurs équipes, les informer, les 

associer à la démarche et aux enjeux pour 

assurer la bonne réussite de la démarche. 

 

De ce fait, ils seront mobilisés pour : 

- contribuer aux différents diagnostics RH,: 

 - co-construire des outils, 

 -valider leur cohérence avec la réalité, 

 -garantir leur facilité d’appropriation.  

Dans ce cadre et en raison de leurs 

fonctions managériales, ils seront 

notamment mobilisés de manière récursive 

pour actualiser les fiches de postes, pour 

participer à l'évaluation des compétences 

de leurs agents et  leurs besoins en 

formation, pour déterminer les évolutions 

des emplois, etc. 

Cette démarche se présente comme un levier 

pour anticiper les mobilités et les départs afin 

d’assurer la continuité du service, de garantir 

le maintien dans l’emploi des agents par 

l’adaptation et le développement des 

compétences. 

Le groupement 

Ressources 

Humaines 

 

Le groupement RH co-pilotera avec la 

Direction le déploiement de la démarche. 

 

A cette fin, le groupement RH coordonnera 

la démarche de manière à lui donner du 

sens, animera les groupes de travail, co-

construira et consolidera les travaux, 

veillera au bon déroulement du planning et 

des différentes étapes. 

En ce sens, elle veillera notamment à la 

bonne définition des méthodes et leur mise 

en application, la cohérence 

des livrables avec les objectifs et attendus 

fixés, et également au respect des délais.  

La démarche GPEEC permet au groupement 

RH de définir et d’articuler de façon intégrée 

les politiques notamment de formation en lien 

avec le GOC, de mobilité professionnelle, de 

recrutement pour chacun des métiers objets 

de la démarche afin d’ajuster en permanence 

les besoins et les ressources en effectifs et en 

compétences, et ainsi de répondre au plus 

près aux orientations stratégiques.  

Les agents du SDIS 

 

Et tant que partie prenante intégrante de la 

démarche GPEEC, les agents du SDIS ont 

l’entière possibilité de s'exprimer sur des 

sujets qui leur sont importants (exemple : 

formation, mobilité,, carrière, etc.). 

Cette démarche permet aux agents de 

bénéficier des actions pour notamment 

développer leurs compétences et garantir leur 

employabilité.  

Les partenaires 

sociaux 

 

Les partenaires sociaux interviennent au 

cours de la construction et du déploiement 

de la démarche, et dans ce cadre 

émettent des avis et formulent des 

propositions. 

Ils sont également l’un des relais pour 

informer les agents sur les modalités et les 

outils déployés pour faciliter leur 

développement professionnel.  

L’intégration de la démarche GPEEC leur offre 

l’opportunité d’être associés plus étroitement à 

la redéfinition et au déploiement de la 

politique RH. 

 

2. Les outils supports 

 

Le Groupement Ressources Humaines du SDIS du Loiret est doté et se dotera d’outils 

dans le cadre du plan d’actions RH d’ajustement. Un inventaire non exhaustif, détaillé 

ci-dessous, regroupe les principaux outils existants et à développer qui agiront en 

synergie. Cette boîte à outils aura pour fonction de répondre aux orientations 

stratégiques RH développées dans la partie suivante. 
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 Les outils RH existants 

 

- L’organigramme: il répertorie l’ensemble des postes présents au sein du SDIS du 

Loiret, avec pour chaque service un effectif cible et les postes qui y sont 

rattachés.  

- Le référentiel de postes : il répertorie l’ensemble des postes présents au sein du 

SDIS du Loiret par famille de métiers et type de poste. Il précise les filières, 

catégories de poste, grades et groupes de fonctions afférents à chacun 

d’entre eux au sein de la structure. 

- Le référentiel « métiers » du CNFPT : il regroupe l’ensemble des métiers de la 

fonction publique territoriale, avec pour chacun d’eux, une description 

détaillée. 

- Le référentiel activités/compétences du CNFPT : il décline les activités en 

compétences qui peuvent être partagées également par d’autres métiers et 

d’autres familles professionnelles. 

- Les fiches de postes : il s’agit d’une description factuelle d’un poste où sont 

détaillées les missions et les activités de l’agent.  

- Les entretiens professionnels : moment d’échanges privilégié avec le supérieur 

hiérarchique se déroulant annuellement, il est destiné à envisager les 

perspectives d’évolution professionnelle de l’agent et les formations 

professionnelles qui peuvent y contribuer mais également connaitre ses 

souhaits dans le cadre de son cursus de carrière.  

- La bourse à l’emploi interne : il s’agit d’informer les agents des emplois à 

pourvoir au sein du SDIS, chaque agent pouvant ainsi connaître précisément 

et de façon fiable et transparente les opportunités de mobilité interne qui 

s’offrent à lui. 
 

3. Les outils RH à développer 

 

- Le tableau de pilotage et de suivi des effectifs : il permet d’avoir une vision 

rapide et globale des effectifs du SDIS du Loiret à des dates déterminées dans 

le but d’orienter et d’ajuster les actions de la politique RH. 

- Un référentiel interne des compétences : il s’agira d’un inventaire de 

l’ensemble des compétences au sein d’une organisation. Il sera décomposé 

en plusieurs rubriques (savoir, savoir-faire et savoir-être) et permettra d’identifier 

les compétences et d’évaluer leur niveau pour chacune. 

- Un référentiel interne des métiers : il aura pour fonction de répertorier les métiers 

au sein du SDIS, auxquelles seront associées des compétences (savoirs, savoir-

faire et savoir-être) avec des instruments de mesure. Il permettra, notamment 

à partir également du référentiel de compétences, de réaliser des fiches de 

poste avec un contenu précis. 

- La cartographie des métiers : elle répertoriera les métiers au sein du SDIS du 

Loiret et des passerelles possibles au sein d’un métier, ou d’un métier à l’autre. 

- Le parcours individuel de formation (PIF) : il s’agira d’établir un parcours 

individualisé qui permettra à un agent d’acquérir les compétences nécessaires 

au poste qu’il occupe ou qu’il sera amené à occuper de manière planifiée et 

encadrée dans des conditions optimales de réussite.  

- Le parrainage : l’objectif du parrainage sera de faciliter et favoriser l’intégration 

sociale et professionnelle de l’agent nouvellement affecté, et de 

l’accompagner dans ses nouvelles missions grâce à la création d’une relation 

professionnelle de proximité avec le parrain ou la marraine (l’agent 

expérimenté et expert).  

- Les journées découvertes des métiers : il s’agit de faire découvrir au personnel 

du SDIS du Loiret les missions et les activités des différents métiers dans le but de 

confirmer, infirmer ou susciter un souhait d’évolution vers un ou plusieurs métiers. 
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4. Les postes en tension 

 

Il s’agit de métiers où sont rencontrées des difficultés de recrutement par le manque 

de candidatures valides sur le poste. Par conséquent, nous pouvons ainsi accuser :  

 

- Un déficit de compétences lié au temps d’acquisition des compétences, aux 

formations existantes, et/ou au contingent de personnes estimées 

compétentes sur ces métiers ;  

- Un déficit d’attractivité lié au métier et ses conditions de travail, ses conditions 

d’exercice, au territoire, et/ou à un fort turn-over.  

 

A partir de ces critères quantitatifs et qualitatifs, il sera possible de déterminer 

objectivement les postes en tension ainsi que leur niveau au sein du SDIS du Loiret et 

d’estimer les mesures préventives et correctives pour pallier les difficultés de 

recrutement pour chaque poste. 

 

Ces mesures préventives et correctives s’articuleront à partir d’outils RH, l’objectif 

étant d’anticiper, de préserver et de transmettre le capital « compétences » dans les 

meilleures conditions possibles :  

 

- Le tableau de pilotage et de suivi des effectifs : Il permet d’anticiper et évaluer 

les vacances de postes à des dates déterminées ; 

- Le parcours individuel de formation (PIF) : Il permet à un agent d’acquérir les 

compétences nécessaires au poste jugé « en tension » qu’il occupera. Au cours 

du parcours sera mis en place un calendrier des actions précisant pour chaque 

action : les dates, les programmes et les objectifs de formation, les modalités 

d’évaluation des acquis, le rôle des différents partenaires, et des rapports 

d’étapes jugés nécessaires pour le suivi du parcours. 

- Le parrainage : Par le biais d’une relation établie entre le parrain ou la marraine 

(la personne expérimentée et experte) et le filleul ou la filleule (la personne 

nouvellement affectée), le parrainage facilite et favorise l’intégration sociale 

et professionnelle de l’agent dans son nouveau milieu de travail, et 

l’accompagne dans ses nouvelles missions afin qu’il se développe 

professionnellement sur ce nouveau poste. 

 

5. Les PATS 
 

 A – Des pratiques RH existantes et des documents structurants 

Les documents RH de l’établissement sont les suivants :   

 Délibération portant établissement du tableau des effectifs au 1er 

septembre 2020 (délibération du 15 juin 2020-B12) 

 Délibération relative au nouveau Régime Indemnitaire (RIFSEEP) du 

25/11/2019 (2019-C16 transposition régime indemnitaire des PATS) 

 Délibération relative au nouveau référentiel des postes PATS du 25/11/2019 

(2019-C15) 

 Délibération 2013-C8 du 2 décembre 2013 ratios promus-promouvables 

 Plan et règlement de formation 2021 
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 B – Des effectifs, des emplois et des compétences 

 
1) Les effectifs  

 

 Les effectifs de la collectivité PATS au 01/01/2023 : 102 agents 

 

 

Fonctionnaires 
Contractuels 

permanents 

Contractuels non 

permanents 

(publics/privés) 

En nombre  93 11 10 (5/5) 

En ETP 92,5 10,6 10 

 

 Répartition par filière et par statut  

 

Filières Fonctionnaires 

Contractuels 

droit public + 

droit privé 

(emplois 

aidés) 

 

Total 

 

Total 

 

F 

 

H 
En 

nombre  
En ETP 

Administrative 55 11 + 4 60 10 71 69,7 

Technique 38 5 + 1 3 42 45 43,8 

Total  93 21 63 52 114 113,5 

 

Constat : Les hommes sont sous représentés dans la filière administrative, les femmes 

sont sous représentées dans la filière technique. 

La filière technique regroupe la majorité des contractuels (CDD, CDI). 

 

 Répartition par catégorie  

 

Fonctionnaires et 

contractuels 

En nombre  En ETP Sexe 

F H 

Catégorie A 25 24,6 18 7 

Catégorie B 20 20 9 11 

Catégorie C 64 63,7 33 31 

 

Les catégories A et B sont de proportions quasi égalitaires avec une majorité de 

femmes dans l’encadrement.  
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2) Les métiers PATS de la collectivité  

 

Sous-

domaines 

Famille de métiers Métiers Postes 

Management 

stratégique 

Management stratégique Directeur des services fonctionnels 

(MAD par le CD) 

Directeur des services 

fonctionnels (MAD par le CD) 

Administration- 

Gestion 

Administrative 

et Technique 

Accueil, secrétariat, gestion 

administrative et technique  

Agent d'accueil  Hôtesse d'accueil  

Secrétaire administrative  Secrétaire en unité territoriale 

Secrétaire administrative  Secrétaire en unité 

opérationnelle 

Secrétaire technique Secrétaire prévention 

Secrétaire technique Secrétaire service médical 

Secrétaire technique Secrétaire formation 

Agent de gestion administrative  Agent de gestion comptable 

Agent de gestion administrative  Agent de gestion technique et 

logistique 

Agent de gestion administrative  Agent de gestion ressources 

humaines 

Agent de gestion administrative  Agent de gestion formation  

Assistanat Assistanat, Secrétariat de 

Gpt/direction 

Assistant administratif Assistant de groupement 

Assistant administratif Assistant de groupement des UT 

Assistant administratif Assistant DSF 

Secrétaire de Direction Secrétaire de direction  

Gestion 

Administrative 

et Technique 

Gestion administrative et technique Gestionnaire administratif Gestionnaire achat logistique 

magasin 

Gestionnaire administratif Gestionnaire accidents de 

travail 

Gestionnaire administratif Gestionnaire effectif emploi 

recrutement 

Gestionnaire administratif Gestionnaire contrôleur paye 

Gestionnaire technique Gestionnaire rémunérations et 

indemnités 

Gestionnaire technique Gestionnaire SI formation 

Gestionnaire technique Gestionnaire Prévention  

Gestion 

fonctionnelle  

Finances et gestion financière Chef de Gpt finances  Chef de Gpt finances  

Responsable financier  Chef de service gestion 

financière  

Chargé de gestion patrimoniale  Chargé de gestion patrimoniale  

Chargé de gestion financière Chargé de gestion financière 

Administration générale, 

Assemblées et Affaires juridiques 

Chef de Gpt assemblées et 

administration générale  

Chef de Gpt assemblées et 

administration générale  

Adjoint Chef de groupement et 

Responsable juridique et marchés 

publics 

Chef de service juridique et 

marchés publics 

Responsable affaires générales et 

logements  

Chef de service affaires 

générales et logement 

Responsable assemblées et secrétariat 

de direction 

Chef de service assemblées et  

secrétariat de direction  

Juriste Juriste  

Communication Chargé de communication  Chargé de communication 

Webmaster  Webmaster  

Achat public  Conseiller en stratégie des achats  Conseiller en stratégie des 

achats  

Promotion et développement du 

volontariat 

Conseiller en développement et 

promotion du volontariat  

Conseiller en développement et 

promotion du volontariat  

Protocole, chancellerie et appui au 

volontariat  

Chargé de l'appui  au protocole, à la  

chancellerie et au développement du 

volontariat 

Chef de service mise en œuvre 

de la citoyenneté 

Développement des compétences Responsable formation des PATS et 

dispositifs de valorisation des 

compétences 

Chef de service formation des 

PATS et dispositifs de valorisation 

des compétences 
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Gestion des ressources humaines  Chef de Gpt ressources humaines  Chef de Gpt ressources 

humaines  

Responsable emplois, effectifs et temps 

de travail  

Chef de service emplois, 

effectifs et temps de travail 

Responsable carrières,  rémunérations 

et indemnités 

Chef de service carrières,  

rémunérations et indemnités 

Responsable relations sociales et 

appuis aux actions RH 

Chef de service relations 

sociales et appui aux actions RH  

Chargé de projets RH (Administrateur 

SIRH) 

Chargé de projets RH 

(Administrateur fonctionnel 

SIRH) 

Citoyenneté  Responsable mise en œuvre de la 

citoyenneté 

Chargé de mission Citoyenneté 

Stratégie, pilotage, évaluation de la 

performance et prospective  

Coordonnateur Pilotage, Evaluation et 

Prospectives  

Coordonnateur Pilotage, 

Evaluation et Prospectives 

Développeur décisionnel  Développeur décisionnel  

Gestion 

technique  

Services techniques  Gestionnaire technique Gestionnaire habillement  

Chef du centre technique 

départemental de contrôles  

Chef d'atelier mécanique 

Chef du centre technique de 

maintenance et d’entretien mécanique 

Chef d'atelier protection 

respiratoire 

Gestionnaire technique Gestionnaire parc automobile 

Technicien détection matériel Technicien détection matériel 

Référent équipement des centres Référent gestionnaire 

équipement des centres 

Mécanicien  Mécanicien 

Mécanicien spécialiste Mécanicien spécialisé 

équipement des engins 

Mécanicien spécialiste Mécanicien spécialisé échelier 

Mécanicien spécialiste Mécanicien spécialisé 

carrossier 

Vaguemestre Vaguemestre 

Magasinier  Magasinier - Magasin général 

Magasinier  Magasinier - Habillement 

Magasinier  Magasinier – Matériel 

opérationnel 

Magasinier  Magasinier - Protection 

respiratoire  

Agent de gestion logistique  Agent de gestion logistique  

Gestionnaire technique bâtiment Gestionnaire de site  

Préparateur en pharmacie Logisticien pharmacie  

Système informatique  Ingénieur SI  Chef de projet SI 

Ingénieur SI Administrateur SI 

Technicien SI Technicien SI 

Gestion 

opérationnelle 

Opérations Opérateur CTA/CODIS Opérateur CTA/CODIS (filière 

SPP mais agents PATS) 

Transmission  Ingénieur transmission Chef de service transmission  

Technicien transmission Technicien transmission 

Système d'information 

géographique  

Ingénieur SIG Chef de service SIG 

Ingénieur SIG Chef de projet SIG 

Cartographe Dessinateur  

Prévention Agent de prévention  Agent de prévention ICPE-

HABITATION-BAT AGRICOLES 

Prévision Agent de prévision DECI Agent de prévision DECI 

QUALITE DE VIE 

AU TRAVAIL 

Qualité et hygiène de vie au travail  Ingénieur prévention et sécurité Chef de service SST 

Préventeur SST Chargé de prévention et 

sécurité 

Conseiller en psychologie du travail Conseiller en psychologie du 

travail 
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3) Les formations des PATS 

 

 

4) Analyse et projection des mouvements RH 

 

Tableau des départs : 

  
CDD Mise à 

disposition 

Mutation Retraite Démission Total 

général 

2023 2 
    

2 

2022 1 
    

1 

2021 6 
  

1 
 

7 

2020 1 
 

1 1 
 

3 

2019 1 3 2 
 

1 7 

2018 
   

1 
 

1 

Total général 11 3 3 3 1 21 

 

Tableau des arrivées :  
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A
 d
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2022 
     

1 
  

1 

2021 1 
    

2 
 

1 4 

2020 5 1 1 1 1 
 

1 
 

10 

2019 1 
 

1 
 

1 
   

3 

2018 3 
       

3 

Total général 10 1 2 1 2 3 1 1 21 

 

Bilan des formations suivies au titre de l'année 2022 pour les PATS 

Année Types de formation   Nbr de 

jours/Catégorie A 

Nbr de 

jours/Catégorie B 

Nbr de 

jours/Catégorie C 

TOTAL 

2022 

Effectifs 

112 

Formations intégration   20 0 31 51 

Formations 

professionnalisation au 1er 

emploi 

  0 0 0 0 

Formations tout au long de 

la carrière 

  4 2 0 6 

Formations de 

perfectionnement 

Formations métiers 

(organismes 

extérieurs) 

46 43 137 226 

Formations CNFPT 

CPF 

0 4 18 22 

Formations 

préparations 

concours/examens 

(CPF) 

0 4 7 11 

Formations CNFPT 12 4 19.5 35.5 

Total 82 57 212.5 300.5 
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6. Les sapeurs-pompiers professionnels  
 

Les emplois : 

 

Les sapeurs-pompiers professionnels, selon le cadre d’emploi dont ils dépendent, 

occupent les emplois correspondants à leur grade et à leurs qualifications à savoir : 

1. Les emplois opérationnels, allant d’équipier à chef de site. 

2. Les emplois de spécialités, fixé généralement à deux spécialités par agent, 

allant d’équipier à conseiller technique départemental voire zonal (sauvetage 

déblaiement, risque chimique, formateur de secourisme, formateur à la 

conduite, etc.)  

3. Les emplois d’encadrement 

Chaque sapeur-pompier peut cumuler ces activités pour répondre aux missions du 

SDIS tant sur le volet opérationnel (1et 2) que sur le volet technico-administratif (2 et 

3). 

 

a. Les sapeurs-pompiers en garde postée  

 

Dispositions générales  
 

Les sapeurs-pompiers professionnels à dominante postée contribuent directement à 

la réponse opérationnelle, appelée potentiel opérationnel journalier (POJ), dans la 

plus grande proportion de leur temps de travail.  

Le potentiel opérationnel journalier est défini selon le Règlement opérationnel en 

vigueur (dernière version par délibération du CASDIS en date du 16/06/23 et arrêté 

préfectoral signé le 26/07/23). Il est composé de sapeurs-pompiers professionnels et 

de sapeurs-pompiers volontaires.  

Les sapeurs-pompiers professionnels à dominante postée y contribuent selon leur 

temps de disponibilité opérationnel, en heures supplémentaires (indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires), et en astreintes (liées à l’occupation d’un logement 

pas nécessité absolue de service). 

 

Définition de l’effectif cible de sapeurs-pompiers professionnels à dominante postée 
 

Suite à la signature du protocole « Alliance » signé le 06 juillet 2022 et entériné par le 

CASDIS du 27 septembre 2022, l’effectif cible est porté en 2023 à 308 sapeurs-pompiers 

professionnels affectés en CIS à dominante postée (hors officiers).  

 

Cet effectif cible est défini selon plusieurs indicateurs : 

- Le taux de disponibilité opérationnel par sapeur-pompier professionnel. Cet 

indicateur évolue selon le taux d’indisponibilité liés aux arrêts de travail, selon 

les activités hors garde directement liées au plan de formation par exemple, 

mais aussi selon les absences d’agents occupant à la fois des spécialités 

opérationnelles plus ou moins chronophages mais également des absences 

liées aux décharges d’activité de service. 

Centre 

 Taux de 

disponibilité 

opérationnelle 

Taux 

d'indisponibilité 

opérationnelle 

Taux 

d’indisponibilité liée 

aux arrêts de travail 

Total temps non 

opérationnel 

CSP ORLEANS NORD  76,28% 17,62% 6,10% 23,72% 

CSP ORLEANS CENTRE  80,86% 15,85% 3,29% 19,14% 

CSP ORLEANS SUD  81,93% 13,23% 5,47% 18.07% 

CSP MONTARGIS  84,20% 9,77% 6,03% 15,80% 

CSP GIEN  84,32% 12,83% 2,85% 15,683% 

CSP Pithiviers  85,07% 8,16% 5,77% 14,93% 

Moyenne  83,19% 12,54% 4,27% 16,81% 

Données Agendis 2019 
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- Les astreintes (note de service n°O-19-13), liée à l’occupation des logements 

par nécessité absolue de service. Cet indicateur évolue en fonction du taux 

d’occupation des logements. Les agents effectuent au maximum 54 astreintes 

de 12h réparties sur l’année. 

  SPP logés 
SPP logés 

extérieurs 

Volume théorique 

d’heures 

d'astreintes 

logement  

Equivalent temps 

plein (base 63G 

31 J) 

 01/01/2015 110 13 79704 54,99 

 01/01/2016 110 11 78408 54,10 

 01/01/2017 102 10 72576 50,08 

 01/01/2018 92 8 64800 44,71 

 01/01/2019 95 8 66744 46,05 

 01/01/2020 85 6 58968 40,69 

01/01/2021 87 6 60264 41.58 

01/01/2022 88 6 60912 42.03 

01/01/2023 99 5 67392 46.5 

Données service logement et GSPE2P – SDIS 45 
 

- La capacité opérationnelle des sapeurs-pompiers volontaires selon les 

périodes (jour semaine, nuit semaine, jour week-end et nuit week-end). Cet 

indicateur varie selon la dynamique de la section volontaire des unités. 

Considérant les dispositions réglementaires applicables aux sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires, ainsi qu’aux caractéristiques mêmes de la disponibilité 

des sapeurs-pompiers volontaires, le bilan de ces indicateurs doit être analysé en jour 

et nuit semaine et jour et nuit week-end. 

Enfin, l’indicateur du taux d’atteinte des POJ par unité (données SPE2P) permettra 

d’orienter les arbitrages en matière de répartition des effectifs. 

Récapitulatif des indicateurs de gestion de l'effectif cible des SPP postés (hors officiers) 

Indicateur Commentaires 

Taux d'indisponibilité opérationnelle 
Spécialités chronophages, encadrement d'actions de formation, 

impact d’une évolution réglementaire formation, dialogue social etc., 

Taux d'indisponibilité opérationnelle lié aux 

arrêts de travail 
Accidents de travail, arrêts maladie, 

Taux d'occupation des logements casernés et 

logements extérieurs 

Liés à l'âge de sapeurs-pompiers et à la politique de recrutement, 

attractivité pour le SDIS 45 

Taux d'agent en activité à temps partiel 
Demandes individuelles de temps partiel "de droit" ou sur "autorisation" 

avec ou sans cotisation 

Taux de réponse des sapeurs-pompiers 

volontaires 

Lié à la volatilité et à la caractéristique des sections SPV des unités; 

encadrement SPV inclus. 

 

Répartition du temps de travail des 
SPP en service à dominante postée 

(données agendis 2019)

Temps de disponibilité
opérationnelle

Temps d'indisponibilité
opérationnelle

Temps d'indisponibilité
liée aux arrêts de travail
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Répartition des effectifs de sapeurs-pompiers professionnels affectés en CIS en Garde 

A la demande des chefs des Centres d’Incendie et de Secours, la répartition est 

susceptible d’évoluer annuellement selon les indicateurs ci-dessus définis. 

Centre Secours 

Principal 

Effectif cible fixé à 303 opérationnels 

pouvant être étendu à un maximum de 308 

en cas d’inaptes définitifs non repositionnés 

Catégorie de grade composant la 

POJ 

Effectifs 

nécessaire à 

la garde (RO*) 

Orléans sud  51 

adjudants 2 

sergents 3 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 9 

Effectif total 14 

Montargis 60 

adjudants 3 

sergents 4 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 11 

Effectif total 18 

Orléans centre 59 

adjudants 2 

sergents 4 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 11 

Effectif total 17 

Orléans nord 59 

adjudants 3 

sergents 4 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 11 

Effectif total 18 

Ormes - Saran 6 

adjudants 1* 

sergents 1* 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 2 

Effectif total 3 

Chécy 3 

adjudants 1* 

sergents 1* 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 2 

Effectif total 3 

Pithiviers 36 

adjudants 1 

sergents 2 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 8 

Effectif total 11 

Gien 34 

adjudants 1 

sergents 2 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 8 

Effectif total 11 

Total 303 + 5 

adjudants 12 à 14 

sergents 19 à 21 

caporaux-chefs caporaux, et sapeurs 62 

Effectif POJ total 95 

Effectif PON total 80 

(*) Référence au règlement opérationnel en vigueur (dernière version par arrêté 

préfectoral signé en date du 26/07/23) : effectif comprenant un chef d’agrès une équipe 

OU tout engin. 
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Calendrier général de gestion des emplois, des effectifs et de compétence : 

 

 Phase d'évaluation des besoins et de projection pour l'année 
Phase de mouvement interne

 (mobilités à grade égal)
Phase de réajustement des effectifs Phase de mise en oeuvre 

T4 N-1 T1 N+0 T2 N+0 T3 N+0

Evaluation des besoins des unités

 pour l'année (réajustement de la GEPC)

Besoins en effectif (répartition des 303+5 ETP SPP postés)

Besoin en encadrement (application des LDG par grade)

Actualisation des besoins par unité pouvant 

orienter les mobilités internes 

Procédure de nomination et 

d'avancement

Recrutement externe (formés)

Ouverture des postes à profil particulier

 (CIS garde à dominante 10h   / fonctionel)
FISPP

Appel à mobilité volontaires à grade égal

Arbitrage des mobilités volontaires (interne)

Ventilation des promus Ventilation des recrues (externes)

CAP CAP

LDG 

Conduite, mise en œuvre

Instance

Formation

Calendrier de gestion annuelle des ressources humaines (volet opérationnel CIS)

Recrutement et affectation de CDD SPV selon les besoins
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b. Les sapeurs, caporaux et caporaux-chefs 

 

Les effectifs cibles théoriques de sapeurs, caporaux et caporaux-chefs nécessaires 

dans chaque unité opérationnelle du SDIS du Loiret sont définis au sein de ce 

document en application des indicateurs de gestion des ressources (gestion des 

effectifs SPP à dominante postée. 

Le besoin en recrutement des sapeurs, caporaux et caporaux-chef est défini par la 

résultante du bilan annuel des effectifs, ajustés par centre après la nomination et la 

mobilité des sous-officiers. Cet effectif de sapeurs, caporaux et caporaux-chef est 

défini par déduction du nombre de sous-officiers composant l’effectif des SPP postés 

et de l’effectif cible des SPP Postés. 

 

c. Les sous-officiers 

 

Les effectifs cibles théoriques par grade et par unité opérationnelle sont définis pour 

atteindre les besoins opérationnels et de management. Une réactualisation de la 

répartition par unité pourra être envisagée chaque année de façon à : 

 

1. Réactualiser les prévisions du besoin en fonction de l’évolution de l’effectif 

connu et à venir 

2. Piloter de façon dynamique les postes ouverts dans les centres pour nomination 

en fonction de l’évolution des indicateurs (CF II.3) 

Les effectifs cibles théoriques de sous-officiers nécessaires dans chaque unité du SDIS 

du Loiret sont dimensionnés sur la base du RO qui détaille les besoins en termes de 

fonction (CAUE, CATE) constituant ainsi le potentiel opérationnel journalier. 

La définition d’un effectif cible doit permettre de garantir l’encadrement des effectifs 

composant le POJ. L’expérience des dernières années montre qu’un sureffectif 

d’encadrement génère une récurrence importante de prise de fonctions inférieures 

décalant par conséquence chacune des strates (des sergents, des caporaux et 

caporaux-chefs). Enfin, la définition de cet effectif permettra aux agents de se 

projeter dans un déroulement de carrière. L’effectif cible doit donc répondre à ces 

enjeux. 

Par déclinaison du besoin journalier défini par le règlement opérationnel, une première 

projection théorique peut être déterminée sur la base de 5 ETP pour couvrir un besoin 

d’un agent.  D’autres indicateurs doivent permettre d’affiner au plus juste le besoin 

d’encadrement par unité. Par exemple, lorsqu’il s’agit d’un besoin faible (par exemple 

un seul CATE dans la POJ), il est nécessaire d’augmenter l’effectif théorique au-delà 

des 1 pour 5 car l’impact d’un arrêt de travail générera un risque de rupture important. 

Les chefs des unités ont ainsi pu ajuster les effectifs cibles s’approchant des effectifs 

connus en 2012. 
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Répartition des effectifs par CIS en garde 

 

Centre 

d’Incendie 

et de  

Secours 

Posté 

Catégorie de 

grade 

composant la 

POJ 

Effectifs 

nécessaire 

à la garde 

(RO) 

Effectif 

théorique 

nécessaire  

Effectif au 1er septembre 

2023  

 

Orléans sud  

Adjudants 2 12 16 

Sergents 3 15 11 

HDR 9 24 24 

Effectif total 14 51 51 

Montargis 

Adjudants 3 15 17 

Sergents 4 20 15 

HDR 11 25 28 

Effectif total 18 60 60 

Orléans 

centre 

Adjudants 2 12 14 

Sergents 4 20 17 

HDR 11 27 28 

Effectif total 17 59 59 

Orléans 

nord 

Adjudants 3 15 17 

Sergents 4 20 16 

HDR 11 24 29 

Effectif total 18 59 62 

Ormes - 

Saran 

Adjudants 1* 2 4 

Sergents 1* 2 0 

HDR 2 2 1 

Effectif total 3 6 5 

Chécy 

Adjudants 1* 1 2 

Sergents 1* 1 1 

HDR 2 1 0 

Effectif total 3 3 3 

Pithiviers 

Adjudants 1 7 11 

Sergents 2 12 7 

HDR 8 17 17 

Effectif total 11 36 35 

Gien 

Adjudants 1 7 11 

Sergents 2 12 8 

HDR 8 15 15 

Effectif total 11 34 34 

Total 

Adjudants 12 à 14 71 92 

Sergents 19 à 21 102 75 

HDR 62 135 142 

Effectif POJ 

total 
95 

308 

 

309 

Effectif PON 

total 
80 

 

Le besoin exprimé ci-dessus montre un surplus d’adjudants et un déficit de sergents. 
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Répartition des effectifs par CIS garde à dominante 10h 

 

CIS G10  

Catégorie de 

grade composant 

la POJ 

Effectif théorique 

nécessaire  

Effectif au  

1er septembre 2023  

Beaugency 

Adjudants 2 1 

Sergents 1 1 

HDR 0 0 

Effectif total 3 2 

Meung/Loire 

Adjudants 2 2 

Sergents 2 1 

HDR 0 1 

Effectif total 4 4 

Jargeau 

Adjudants 2 2 

Sergents 1 0 

HDR 0 0 

Effectif total 3 2 

Chateauneuf/Loire 

Adjudants 2 2 

Sergents 2 1 

HDR 0 0 

Effectif total 4 3 

Sully/Loire 

Adjudants 2 2 

Sergents 2 2 

HDR 0 0 

Effectif total 4 4 

Neuville-aux-Bois 

Adjudants 2 0 

Sergents 0 1 

HDR 0 1 

Effectif total 2 2 

Beaune-la-

Rolande 

Adjudants 2 1 

Sergents 1 1 

HDR 0 0 

Effectif total 3 2 

Ferrières-en-

Gâtinais 

Adjudants 2 1 

Sergents 0 1 

HDR 0 0 

Effectif total 2 2 

Courtenay 

Adjudants 2 1 

Sergents 1 1 

HDR 0 0 

Effectif total 3 2 

Château-Renard 

Adjudants 2 0 

Sergents 0 1 

HDR 0 1 

Effectif total 2 2 

Bellegarde 

Adjudants 2 1 

Sergents 0 0 

HDR 0 1 

Effectif total 2 2 
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Briare 

Adjudants 2 1 

Sergents 0 0 

HDR 0 0 

Effectif total 2 1 

Total 

Adjudants 24 14 

Sergents 10 10 

HDR 0 4 

Effectif total 34 28 

 

Phase 1 : Atteindre les effectifs cibles d’encadrement en 5 ans maximum. 

 

1.1 Pour les adjudants  

Une projection théorique tenant compte essentiellement de l’atteinte de la limite 

d’âge, permet d’identifier une réduction prévisible des effectifs d’adjudant et un 

maintien des effectifs de sergent (moyenne d’âge plus jeune).  

La baisse des effectifs d’adjudant pourrait être plus rapide par différents facteurs : 

 La mutation externe, 

 La réussite et la nomination interne ou externe aux concours de lieutenant (LTN 

1 ou 2), 

 La nomination au choix des lieutenants de deuxième classe, 

 Les positions d’inaptitude définitives 

 Pour les adjudants, la démarche devra s’inscrire dans une dynamique de baisse des 

effectifs. Pour permettre un déroulement harmonieux des carrières, et malgré un 

besoin inexistant, il sera procédé à la nomination d’un agent pour trois départs de 

l’année précédente. 

Les CS nécessitant des sous-officiers SPP dans leur effectif doivent disposer d’adjudants 

CATE pour garantir la réponse opérationnelle.   

 

1.2 Pour les sergents 

Pour les sergents, les nominations s’opéreront essentiellement par voie de recrutement 

interne de façon à favoriser les évolutions de carrière. Il s’agit là de maintenir un niveau 

d’attractivité de l’établissement favorable au maintien des effectifs. Selon les réussites 

aux concours et examens, et en intégrant l’effectif cible à atteindre dans les 5 années, 

il sera évalué annuellement la capacité de l’établissement à nommer des sergents de 

façon régulière et lissée jusqu’à atteindre l’effectif cible.  

Par exemple, s’il a été identifié pour l’année n-1 le départ de 4 adjudants pour la 

retraite, 1 adjudant lauréat au concours de lieutenant de 1ère classe, 1 adjudant 

nommé LTN 2 dans le cadre des nominations au choix, 1 sergent en mutation externe, 

l’effectif d’adjudant baisse de 6 agents et d’un sergent. 

 

Phase 2 : Stabiliser les effectifs d’encadrement en nommant en fonction des besoins 

réactualisés le cas échéant des agents.  

 

En bilan, et de façon à atteindre l’objectif cible d’encadrement dans les unités, 

l’établissement procédera à la nomination par an durant 5 ans. : De 1 à 2 adjudants 

et de 6 à 8 sergents. Cet effectif sera réajusté en fonction de la réalité présentée ci-

dessus. 

 

Par exemple, s’il a été identifié pour l’année n-1 le départ de 4 adjudants pour la 

retraite, 1 adjudant lauréat au concours de lieutenant de 1ère classe, 1 adjudant 

nommé LTN 2 dans le cadre des nominations au choix, 1 sergent en mutation externe, 

l’effectif d’adjudant baisse de 6 agents et d’un sergent. 
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En phase 1, l’établissement pourrait procéder à la nomination de 2 adjudants et 6 à 

10 sergents. 

En phase 2, l’établissement pourrait nommer 6 adjudants et 7 sergents en 

remplacement de la totalité des agents partis. 

 

Evolution théorique des effectifs par grade (facteur d’age uniquement) 

 

 
 

Evolution théorique des effectifs avec nomination par grade (facteur d’age 

uniquement) 
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Les sous-officiers de garde 

 

1. Cadre réglementaire 

 

Conformément au cadre d’emploi des sous-officiers de sapeurs-pompiers 

professionnels, le grade d’adjudant permet l’accès à l’emploi de sous-officier de 

garde (Décret n° 2016-76 du 29 janvier 2016 modifiant le décret n° 90-850 du 25 

septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers 

professionnels).  

 

2. Mission 

 

Les sous-officiers de garde participent à l’activité opérationnelle de l’unité en qualité 

de chef d’agrès tout engin.  

En fonction du nombre d’agents composant le POJ, soit ils assurent, sous l’autorité du 

chef de centre, les missions confiées au titre du sous-officier de garde, soit ils suppléent 

l’officier de garde lorsque l’effectif du POJ est supérieur ou égal à 10 sapeurs-

pompiers. 

 

Dans les deux cas, ils sont chargés de gérer les moyens et l’activité de l’équipe de 

garde sous-l’autorité du chef de centre ou de son représentant (chef de garde par 

exemple). 

 

3. Effectif cible des sous-officiers de garde par type d’unité 

 

Typologie d'unité 

Effectif cible 

Chef de garde 

(emploi fonctionnel) 

CIS avec POJ inférieur à 10 SP Postés Maxi 7 agents. 

CIS avec POJ supérieur ou égal à 10 SP Postés Maxi 7 agents. 

 

Les chefs de centre sont chargés de désigner, dans les proportions indiquées, les 

agents occupant ces fonctions. Cet emploi sera évalué par l’autorité hiérarchique 

dans les mêmes conditions que les emplois opérationnels et d’encadrement.  

Dès lors qu’ils seront identifiés et après formation durant toute la durée d’occupation 

de ce poste et dès qu’ils en assurent la fonction opérationnelle, ils percevront la prime 

de responsabilité définie par les textes réglementaires en vigueur. 

 

Responsabilité particulière du grade 

d’adjudant 

Traitement IB moyen (en pourcentage) 

Chef d’agrès tout engin 13% 

Sous-officier de garde 16% 

 

Impact de la mise en œuvre de ces dispositions sur l’effectif d’adjudants 

Centre 

Catégorie de 

grade 

composant la 

POJ 

Effectifs 

nécessaire à la 

garde (RO) 

Effectif 

théorique 

nécessaire 

(RO x5 

réajusté) 

Effectif 

cible des 

sous- 

officiers de 

garde 

Effectifs du 

centre au 1er 

sept 2020/1er 

janvier 2024 

Effectif cible 

des sous- 

officiers de 

garde actuel 

Pithiviers Adjudants 1 7 7 14/11 7 

Gien Adjudants 1 7 7 15/11 7 

Total Adjudants 12 68 14 109/92 14 
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Afin de coordonner l’effectif opérationnel et de gérer les moyens des centres sous la 

responsabilité des chefs de CIS astreinte disposant d’un POJ constitué d’un effectif 

SPP inférieur à 9, il convient d’instaurer la fonction de sous-officier de garde aux 

adjudants affectés dans ces unités. 

 

d. Le CTA-CODIS 

 

1. Les emplois 

 

Les emplois du CTA CODIS sont recensés dans le référentiel de compétence SIC 

conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 13 décembre 2016.  

- L’opérateur ou chef opérateur de salle opérationnelle a pour mission de traiter 

en temps réel tous les appels d’urgence et/ou d’assurer le suivi opérationnel et 

administratif des opérations. 2 fonctions distinctes existent : 

o L’OTAU (Opérateur de Traitement des Appels d’Urgence) 

o L’OCO (Opérateur de Coordination Opérationnel) 

Il est placé sous l’autorité d’un chef de salle ou d’un adjoint de chef de 

salle.  

- Le chef de salle ou adjoint de chef de salle opérationnelle a pour mission 

d’assurer la responsabilité et le fonctionnement de la salle opérationnelle 

durant son activité. Cette mission se décline en 4 domaines d’activités : 

o La gestion de l’activité des opérateurs 

o La gestion des systèmes d’information et de communication des salles 

opérationnelles 

o La gestion opérationnelle des moyens 

o La remontée d’informations 

Il est placé sous l’autorité de l’officier CODIS 

 

2. Cadre d’emploi 

 

Les opérateurs de salle opérationnelle appartiennent au cadre d’emploi des sapeurs, 

caporaux et caporaux chefs. Ces deux derniers grades peuvent occuper l’emploi de 

chef opérateur.  

Quelques personnels administratifs et techniques appartenant à la filière technique 

occupent actuellement ces fonctions. 

Les adjoints au chef de salle opérationnelle appartiennent au cadre d’emploi des 

sergents et adjudants. 

Les chefs de salle opérationnelle appartiennent au cadre d’emploi des lieutenants 

deuxième, première et hors classe. 

 

3. Effectifs cibles : 

 

Pour les emplois d’opérateur et de chef opérateur, dans l’éventualité du départ de 

l’intégralité des opérateurs PATS, le dimensionnement des effectifs opérateurs SPP, 

dans le cadre d’un POJ JOUR de 4 et d’un POJ NUIT de 3 sera le suivant : 

- 20 SPP (représentant un potentiel de 2000 gardes de 12h) 

- 19 SPV (représentant un potentiel de 570 gardes de 12h) 

Pour l’emploi de chef de salle, l’effectif cible est fixé, a minimum, 8 ETP SPP. 

 

4. Règles d’avancement et de mobilité 

 

Pour les opérateurs et chef-opérateur, les règles communes à l’avancement définies 

précédemment seront appliquées. 
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Les officiers à dominante postée affectés au CTA CODIS seront soumis à la même 

règle d’avancement et de mobilité que les officiers à dominante hors rang. 

 

e. Les sapeurs-pompiers professionnels à dominante SHR 
 

Les sapeurs-pompiers peuvent occuper des emplois de direction, d’encadrement, 

administratif ou technique en fonction de leurs grades, de leurs formations ou de leur 

aptitude. 

Ils assurent des sujétions opérationnelles sous la forme d’astreintes et/ou de gardes 

postées conformément au règlement intérieur du SDIS du Loiret (délibération n°2019-

A6 du 29/04/2019). Le temps en SHR doit être supérieur au temps équivalent qui 

découle des gardes postées. 

 

Au sein du SDIS 45, ils sont répartis sur les Directions, Groupements et Services de la 

manière suivante (effectif au 1er décembre 2023) : 

 

 
 

Les sous-officiers répondent en tous points aux conditions du cadre d’emploi de 

recrutement vues dans les chapitres précédents. 
 

f. Les officiers de catégorie A 

 

Le nombre de commandants et de lieutenants colonels susceptibles d'être promus au 

sein de chaque service départemental d'incendie et de secours est défini 

conformément aux dispositions des articles R.1424-23-1 à R.1424-23-3 du CGCT.   

 

Le nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps 

départemental est déterminé à partir d'un effectif de référence fixé au 31 décembre 

de l'année précédente comprenant les sapeurs-pompiers professionnels ainsi que les 

sapeurs-pompiers volontaires du service départemental d'incendie et de secours dans 

la limite du double du nombre des sapeurs-pompiers professionnels, dans les 

conditions suivantes :  

1° Un lieutenant-colonel pour au moins 900 sapeurs-pompiers ;  

2° Un commandant pour au moins 300 sapeurs-pompiers ;  

3° Un capitaine pour au moins 60 sapeurs-pompiers ;  

4° Un lieutenant pour au moins 20 sapeurs-pompiers ;  

5° Un sous-officier pour au moins 4 sapeurs-pompiers non officiers.  

 

Aux officiers et sous-officiers dont le nombre est déterminé par l'article précédent 

s'ajoutent les officiers en fonction dans les groupements dont le nombre maximum est 

fixé par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre chargé du budget et du 

ministre chargé de la fonction publique. 
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Un tableau récapitulatif émanant de la DGSCGC, permettant de connaître les 

modalités (quotas, conditions statutaires, références juridiques) de nomination au 

choix pour chaque grade se trouve en annexe. 

 

Il est toutefois rappelé que la nomination au choix est un dispositif qui est activé de 

façon très exceptionnelle en répondant à un besoin du Service et à la discrétion de 

l’autorité d’emploi. 

 

g. Les SPP du SSSM  

A – Contexte réglementaire 

Les cadres d’emplois des agents du SSSM sont régis dans les décrets suivants : 

 Infirmiers SPP : décret 2016-1176 portant statut particulier du cadre d’emploi 

des infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels 

 Cadres de santé SPP : décret 2016-1177 portant statut particulier du cadre 

d’emploi des cadres de santé de sapeurs-pompiers professionnels 

 Médecins et pharmaciens SPP : décret 2016-1236 portant statut particulier 

du cadre d’emploi des médecins et des pharmaciens de sapeurs-pompiers 

professionnels 

 
 

Les documents RH du SDIS sont les suivants :   

 Délibération n°2013-C8 dernière mise à jour des ratios promus-

promouvables 

 Tableau des effectifs au 1er septembre 2020 

 

B – Des effectifs, des emplois et des compétences 

1) Les effectifs  

 

 Les effectifs SPP du SSSM au 1er septembre 2020 : 9 agents 

 
Fonctionnaires 

Contractuels 

permanents Total 

H F H F 

En nombre 1 7 1 1 10 

En ETP 1 7 0,5 0.5 9 

Tous les agents SPP du SSSM appartiennent à la catégorie A. 

 

2) Les métiers et grades des agents du SSSM  

 

Cadre d’emploi Fonctions Nbre d’agents Grades 

Médecins et 

pharmaciens 

SPP 

Médecin-chef 1 Médecin hors classe 

Médecins de 

groupement 
1 

Médecins de classe 

normale 

Pharmacien-chef 1 Pharmacien hors classe 

Pharmacien 2 
Pharmacien hors classe et 

CN 

Cadres de santé 

SPP 
Cadre de santé 1 Cadre santé 1ère classe 

Infirmiers SPP 
Infirmiers de 

groupement 
4 Infirmiers hors classe 
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3) Analyse et projection des mouvements RH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Perspectives et constat sur la situation actuelle du DSSM en termes de 

ressources humaines : 
Au regard de l’effectif cible validé lors du CA du 2 juillet 2018 (besoin supplémentaire 

validé et non budgétisé) : 

Le SSSM est toujours à la recherche d’un 3ème médecin de groupement pour 

compléter l’équipe médicale. 

Au regard de la crise sanitaire : (besoins supplémentaires non validés et non 

budgétisés) : 

Nécessité d’apprécier la baisse des disponibilités des infirmiers SPV, travaillant 

en centre hospitalier et leur impact sur la continuité des missions du SSSM. 

Au regard de l’augmentation opérationnelle liée au SUAP (besoins supplémentaires 

non validés et non budgétisé) : 

Les effectifs de la PUI sont dimensionnés pour l’activité SUAP de 2009. La forte 

augmentation des interventions SUAP et des sorties VLSM mettant en œuvre un 

PISU en particulier, mettent la PUI en difficulté lors des absences du préparateur 

en pharmacie. C’est pourquoi, le recrutement de préparateurs en pharmacie 

SPV sous le statut d’experts est à étudier. 

 

III. Les actions en faveur de l’égalité professionnelle 

 

1. Les mesures mises en œuvre au sein du SDIS45 
 

Le SDIS45 souhaite garantir à ses agents une égalité de traitement en ce qui concerne 

leur déroulement de carrière et leur rémunération. 

 

Les avancements de grade et la promotion interne sont réalisés selon des critères 

identiques à l’ensemble des personnels. Ces critères sont liés principalement aux 

aptitudes, compétences et à la manière de servir. 

 

Les régimes indemnitaires des personnels sont attribués de manière identique selon les 

postes occupés, les responsabilités exercées et la manière de servir. 

 

L’ensemble des locaux (locaux administratifs, techniques et casernements) sont par 

ailleurs aménagés de manière à pouvoir accueillir des personnels de sexe masculin et 

Volume et origine des 

départs 
Retraite Fin de contrat Mutation Démission 

2020 0 0 0 0 

2019 0 0 0 0 

2018 1 0 0 1 

Total 1 0 0 1 

Volume et origine des 

entrées 

Remplacement 

agent parti 

Création de 

poste 

Renfort 

(surcroit 

d’activité) 

2020 0,7 0 0 

2019 0,6 0 0 

2018 0,7 0 0 

Total 2 (médecins) 0 0 
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féminin, ce qui permet notamment le recrutement dans les CIS de sapeur-pompiers 

de sexe féminin. 

 

Afin de permettre aux agents, quelque-soit leur sexe d’avoir un déroulement de 

carrière normal tout en conciliant leur temps personnel et leur temps professionnel, les 

mesures suivantes sont pratiquées actuellement : 

 

 Les horaires de travail des personnels en service hors rang sont aménagés de 

manière à pouvoir assurer une certaine flexibilité (plages de travail fixes et 

variables) tout en permettant la continuité de service. 

  Le travail à temps partiel est accordé dans la limite des nécessités de service 

et les agents souhaitant reprendre leur activité à temps complet peuvent le 

faire généralement sur le poste occupé (Cf. annexe 2 – synthèse du bilan social 

2019)  

Le SDIS45 veille également dans sa communication à faire apparaître que les postes 

vacants sont accessibles à tous. 
 

2. Les mesures à développer 

 

Un guide des procédures de recrutement mérite d’être élaboré afin de garantir 

l’égalité des chances des candidats à l’accès à l’emploi public quel que soit le sexe, 

l’âge ou l’origine des candidats. 

 

Une attention devra être portée pour prendre en compte la nécessité de féminiser les 

jurys de recrutement. 
 

3. Un rapport annuel égalité professionnelle 
 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique introduit 

l’obligation de renforcer l’égalité professionnelle et de prévenir les discriminations. 

Toutes les collectivités territoriales devront présenter chaque année devant le comité 

technique « un rapport relatif à l’égalité professionnelle entre les hommes et les 

femmes comportant notamment des données relatives au recrutement, à la 

formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de 

travail, à la rémunération et à l’articulation entre activité professionnelle et vie 

personnelle. 

 

Cette disposition réglementaire permettra au SDIS45 de réaliser un bilan sur les actions 

engagées en faveur de l’égalité professionnelle.  

 

IV. La masse salariale et les orientations de la politique salariale 

 

1. La masse salariale du SDIS45 
 

Le contexte financier national, et par répercussion celui des finances locales, 

demeure particulièrement contraint pour 2023 lourdement impacté par la crise 

énergétique. 

 

Au titre du budget prévisionnel global, en termes de dépenses indispensables, la 

masse salariale représente pour le SDIS du Loiret quasiment 70% des dépenses 

globales de fonctionnement. 

 

A titre d’exemple, les charges de personnel (chapitre 012 – 41 470 145 €) qui seront 

proposées au BP2023 sont en augmentation de 13.83 % comparativement au budget 
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primitif 2022. Cet effort important permettra de mettre en œuvre les décisions 

entérinées lors de la signature du protocole « Alliance » signé le 06 juillet 2022 et 

entériné par le CASDIS du 27 septembre 2022. 

 

Cette évolution est consécutive à la budgétisation des effectifs prévisionnels au 1er 

janvier 2023, intégrant notamment les données du protocole « Alliance » et leur 

impact sur toute l’année. 

 

Par ailleurs, il conviendra de surveiller toutes les nouvelles mesures éventuelles de l'Etat 

susceptibles d'impacter le volume dédié à la masse salariale. 

 

Pour mémoire, les objectifs inscrits dans le protocole sont les suivants: 

 

 au titre de l’année 2022 : 

o Recrutement de 7 SPP non officiers en CIS en garde 

o Recrutement de 8 SPP non officiers en CIS astreinte 

o Recrutement de 3 SPP officiers 

o Recrutement de 2 PATS 

 au titre de l’année 2023 : 

o Recrutement de 11 SPP non officiers en CIS en garde 

o Recrutement de 9 SPP non officiers en CIS astreinte 

o Recrutement de 3 SPP officiers 

o Recrutement de 2 PATS 

 au titre de l’année 2024 : 

o Recrutement de 10 SPP non officiers en CIS en garde conditionnés à 

l’atteinte des objectifs partagés et à l’évolution des indicateurs de suivi 

o Recrutement de 2 SPP officiers 
 

2. Les orientations de la politique salariale 
 

Les orientations et les perspectives à l’horizon 2022-2026 relatives à la politique 

salariale sont étroitement conditionnées à la convention liant le SDIS au Conseil 

Départemental du Loiret. 

L’ambition de l’institution est également de mettre en œuvre les objectifs du protocole 

alliance pour permettre : 

 

- la tenue des POJ des CIS en garde afin de répondre à 95% de la charge 

opérationnelle prévisible des unités concernées  

-  la possibilité pour les CIS astreinte de répondre à leur contrat opérationnel 

 

Des indicateurs sont établis afin de permettre un suivi objectif de l’effet des mesures 

proposées notamment : 

- Taux de tenue des POJ 

- Taux d’absentéisme par nature 

- Nombre de SPP non officiers logés produisant des astreintes en CIS en 

garde 

- Taux de couverture opérationnelle des CIS en Garde 

- Charges opérationnelles par CIS en garde et par catégorie d’agent 

(CATE, CAUE, CE, équipier), 

- Taux de tenue des astreintes dans les CIS astreinte 

- Statistique opérationnelles (évolution globale : par typologie, par 

secteur…) 

- Taux d’occupation des emplois opérationnels ouverts (CATE, CAUE, 

CE, équipier, …) 
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V. Les conditions de travail et la prévention des risques 

 

1. L’évaluation des risques et la prévention des risques 

professionnels 
 

Bilan  

 

L’évaluation des risques professionnels (EvRP) relève de la responsabilité de 

l’employeur, et s’inscrit dans le cadre de son obligation générale d’assurer la sécurité 

et de protéger la santé des salariés. Elle consiste à identifier les risques auxquels sont 

soumis les personnels, en vue de mettre en place des actions de prévention 

pertinentes couvrant les dimensions techniques, humaines et organisationnelles. Elle 

constitue l'étape initiale de toute démarche de prévention en santé et sécurité au 

travail et est le préalable à la rédaction d’un plan d’actions SST. Les résultats de cette 

évaluation doivent être transcrits dans un "document unique" (articles R. 4121-1 du 

Code du travail et suivants).  

 

Le Document unique du SDIS est rédigé depuis 2012. Le référentiel opérationnel est 

abordé. Des extraits par unités de travail sont téléchargeables sur l’intranet du SDIS et 

il est mis à jour tous les deux ans pour la partie opérationnelle et les fonctions supports 

et tous les 3 ans pour les centres d’intervention et de secours. 

 

Cette évaluation sert de base à la rédaction d’un programme annuel de prévention 

validé annuellement par le CHSCT et joint en annexe. 

 

Cette évaluation des risques a également permis d’identifier des axes prioritaires qui 

ont fait l’objet de plans d’actions spécifiques ou qui conduiront à des actions de 

sensibilisation : 

 Plan de prévention du risque routier 

Mis en place en 2013 et subventionné par le FNP, ce plan a permis de diminuer 

notre sinistralité routière de presque 50%. 

 Plan de prévention et de lutte contre les addictions 

Fruit de la collaboration entre RH et SSSM, ce plan a permis la création d’outils 

pour gérer une situation ou un comportement anormal et la rédaction du 

règlement intérieur en la matière. 

 Plan d’actions Santé Qualité de Vie en Service (SQVS) 

Validé par les membres du CHSCT en 2019 suite aux résultats des Focus-Groups, 

ce plan d’actions suit la mise en œuvre de 23 actions prioritaires pour améliorer 

la qualité de vie en service. 

 Plan de prévention du risque routier 

Mis en place en 2013 et subventionné par le FNP, ce plan a permis de diminuer 

 Actions de sensibilisation à conduire dans le cadre de l’infobésité  

 Actions de sensibilisation à conduire dans le cadre de la santé mentale 

 

2. Exercice de la médecine préventive au profit des agents du 

SDIS 
 

Bilan  

 

Les missions du service de médecine préventive sont décrites dans le décret 85-603 

du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale.  
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Ces agents conseillent l’autorité territoriale en ce qui concerne :  

 L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ; 

 L'hygiène générale des locaux de service ou les espaces de restauration ; 

 L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la 

physiologie humaine ; 

 La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques 

d'accidents de service ou de maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel ; 

 L'information sanitaire. 
 

Le SDIS45 conventionne avec le Centre Départemental de Gestion du Loiret pour assurer les 

visites médicales des PATS Les principaux objectifs de travail sont :  

 prévention des addictions,  

 prévention de l’obésité,  

 traçage et suivi des expositions (CMIC, RAD, EGE…),  

 réorganisation de la cellule psychologique… 

 

3. La Formation Spécialisée en matière de Santé, de sécurité et de 

conditions de travail (FSSSCT) 
 

Bilan 

La FSSSCT est une émanation du comité social territorial chargée de contribuer à la 

protection de la santé physique et mentale des agents ainsi que de leur sécurité au 

travail.  

Elle a pour mission de participer à l'amélioration des conditions de travail et de veiller 

à la mise en œuvre, par les chefs de service ou d’établissement, des prescriptions du 

code du travail relatives à la santé et la sécurité au travail qui sont applicables à la 

fonction publique. 

A ce titre, elle est consultée sur tout projet d'aménagement important modifiant les 

conditions de santé, de sécurité ou les conditions de travail. Elle participe également 

à l'analyse et à la prévention des risques professionnels par le biais, notamment, de la 

visite régulière des sites et d'enquêtes menées en matière d'accident de travail, de 

service.  

Le fonctionnement, le rôle et les missions de ses membres sont décrits dans le décret 

régissant le Comité Social Territorial. 

 

VI. Le dialogue avec les partenaires sociaux 

 

Les représentants des Organisations Syndicales (OS) bénéficient d'un droit 

d'expression direct et collectif sur le contenu, les conditions d'exercice et l'organisation 

de leur travail. Le Président du CASDIS ou son représentant, en tant que président de 

séance, assure le bon ordre des débats et veille à ce que tout le monde ait le droit 

d'être entendu et puisse s'exprimer librement.  

 

Aussi, très attachés à ces valeurs de liberté d’expression et dans une volonté de 

dialogue mutuel dans un état d’esprit bienveillant, le Président du Conseil 

d’Administration du SDIS et son équipe de Direction s’inscrivent dans une démarche 

continue, constructive et participative d’échanges avec les partenaires sociaux. 

 

A ce titre, le Président du CASDIS reçoit régulièrement les partenaires. Le Directeur 

Départemental reçoit également individuellement au minimum 3 fois par an chaque 
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OS et un dialogue social commun est organisé au minimum 2 fois par an avant 

chaque instance organisationnelle majeure. 

 

VII. L’attractivité du SDIS45 

 

Objectifs visés de l’attractivité du territoire et de l’établissement : 

 

- Attirer et intégrer de nouveaux actifs sur le territoire en améliorant les dispositifs 

d’accueil, les conditions d’installation, en favorisant le lien social 

- Favoriser les recrutements et notamment sur des cadres d’emploi dont les 

besoins sont criants (exemple du cadre d’emploi des lieutenants) 

- Favoriser une installation et une prise de poste sur le long terme avec une 

perspective d’évolution de carrière ou de parcours de carrière (changement 

de poste) 

- Développer le volet communication, de « marketing territorial » : être plus visible 

sur les réseaux sociaux notamment. 

 

Perspectives sur les axes de développement et pistes de travail à envisager :  

 

1) L’attractivité de l’établissement peut également reposer sur l’attractivité du 

territoire en tant que tel: un partenariat avec l’office du tourisme permettrait 

d’accueillir les nouveaux arrivants avec une connaissance plus fine du lieu de 

vie, des activités existantes, de la dynamique de territoire. 

Axes de développement à envisager : crèches, restauration d’entreprise. 

2) Travailler sur un partenariat, développer un réseau avec les prestataires de 

l’emploi pour proposer un accompagnement à la recherche d’emploi pour les 

conjoints ou conjointes de futurs recruté(e)s. 

3) Logements de fonction mis à disposition :  

4) Attractivité au niveau de l’opérationnel, des spécialités, matériels et 

infrastructures. 

5) Plage de travail (récup de la délib.) 

6) Proposition d’accès aux échelons spéciaux pour les grades qui le permettent 

par délibération après avis du CST. 
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-PARTIE 2 – 

 

ORIENTATIONS GENERALES EN MATIERE DE PROMOTION ET DE 
VALORISATION DES PARCOURS 
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I. Stratégie institutionnelle d’équité pour tous les agents du SDIS 

 

Préambule 

 

Cette 2ème partie fixe, en matière de promotion et de valorisation des parcours des 

agents, les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des acquis 

de l’expérience professionnelle de l’agent notamment à travers la diversité de son 

parcours et des fonctions exercées, les formations suivies, les conditions particulières 

d’exercice, attestant de l’engagement professionnel, de sa capacité d’adaptation, 

et le cas échéant de son aptitude à encadrer une équipe.  

 

L'avancement des agents (fonctionnaires) dans la fonction publique territoriale et 

notamment au sein d’un Service Départemental d’Incendie et de Secours comprend 

l'avancement d'échelon et l'avancement de grade. Il peut également changer de 

cadre d’emploi par promotion interne. 

 

L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un 

échelon à l'échelon immédiatement supérieur. Il est fonction de l'ancienneté. 

Toutefois, lorsque les statuts particuliers le prévoient et selon des modalités de 

contingentement définies par décret en Conseil d'Etat, il peut être également 

fonction de la valeur professionnelle. L'avancement d'échelon est prononcé par 

l'autorité territoriale et se traduit par une augmentation de traitement. 

 

L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade 

immédiatement supérieur. Il peut être dérogé à cette règle dans les cas où 

l'avancement est subordonné à une sélection professionnelle. Il a lieu suivant l'une ou 

plusieurs des modalités stipulées à l’article 79 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. Le 

tableau annuel d'avancement mentionné au 1° et au 2° de l'article 79 est arrêté par 

l'autorité territoriale dans les conditions fixées par chaque statut particulier. 

L'avancement est prononcé par l'autorité territoriale parmi les agents inscrits sur un 

tableau d'avancement. Les agents ne peuvent être promus par cette collectivité ou 

cet établissement que dans l'ordre du tableau. L'avancement de grade est 

subordonné à l'acceptation par l’agent de l'emploi qui lui est assigné dans son 

nouveau grade. 

  

La gestion d'une carrière d'un agent peut être subite, c'est-à-dire dans l'attente des 

avancements d'échelon à l'ancienneté et de propositions de l'employeur, ou plus 

dynamique, c'est-à-dire à l'initiative de l'agent lorsqu'il remplit les conditions minimales 

règlementaires (conditions d’ancienneté et de grade) tout en intégrant les 

contraintes inhérentes au service. 

 

Aussi, une stratégie en matière de promotion et de valorisation du parcours de chacun 

des agents est mise en œuvre au sein du SDIS du Loiret et articulée autour des 4 

principes décrits ci-dessous : 

 

Principe N°1 : La valeur professionnelle de l’agent 

 

Chaque agent, Femme ou Homme, du SDIS du Loiret, SPP ou PATS, bénéficiera de la 

même grille d’évaluation et ce quel que soit sa filière (Sapeurs-Pompiers, 

Administrative, Technique), sa catégorie (A, B ou C), son cadre d’emploi, son grade 

avec 3 critères « socles » commun à tous et à pondération égale axés sur la valeur 

professionnelle de l’agent et notamment en tenant compte de ses qualités 

intrinsèques et de sa « manière de servir »  à savoir : 

https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-agent/recherche
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o Les compétences professionnelles et techniques  

o Les qualités relationnelles 

o L’engagement professionnel portant notamment sur les résultats 

professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs fixés.  

 

Principe N°2 : Les acquis de l’expérience professionnelle de l’agent 

Il convient également de tenir compte pour chaque agent du SDIS du Loiret, de la 

densité et de la richesse de son parcours, des acquis que ce parcours ont permis de 

capitaliser et du potentiel détecté en lui par sa hiérarchie. 

Il ne s’agit pas de récompenser un certain nombre d’année de services effectuées 

de manière globalement satisfaisante mais bien de valoriser les fonctions occupées 

ou les diverses activités professionnelles ou extra-professionnelles exercées. 

Aussi, dans le cadre de l’élaboration de cette grille d’évaluation une différence sera 

réalisée entre l'avancement de grade et la promotion interne. Ces deux situations 

permettent à l’agent d'accéder à des fonctions et à un emploi d'un niveau supérieur, 

à une échelle de rémunération plus élevée et à de nouvelles possibilités de carrière. 

Pour autant, concernant : 

o La situation N°1 : avancement de grade. L'avancement de grade concerne 

un changement de grade à l'intérieur du même cadre d'emploi dans lequel 

est affecté l'agent.  Deux critères supplémentaires sont pris en compte dans la 

grille d’évaluation respectivement « les acquis de l’expérience professionnelle 

de l’agent et sa capacité à être force de proposition » (c'est-à-dire sa 

capacité d'accéder à des fonctions et à un emploi d'un niveau supérieur et 

ce dans le même cadre d’emploi) et son « ancienneté dans le grade ». 

o La situation N°2 : lorsque le statut  le permet, la promotion interne. La promotion 

interne concerne un changement de grade dans un autre  cadre d'emploi 

dans la même catégorie ou une catégorie supérieure. Un seul critère 

supplémentaire sera pris en compte « les acquis de l’expérience 

professionnelle de l’agent et sa capacité à être force de proposition » (c'est-

à-dire sa capacité d'accéder à des fonctions et à un emploi d'un niveau 

supérieur et ce dans un cadre d’emploi supérieur).  

En résumé, représentation des principes 1 et 2 sous forme de tableau 
 CRITERES Avancement 

de grade 

Promotion 

interne 

 

  notation 

 sur 100 pts 

notation 

 sur 100 pts 

 

P
ri
n

c
ip

e
 N

°1
 

Les compétences professionnelles et techniques 
Savoir-faire en relation avec la fonction exercée 

 

20 pts 

 

20 pts 

 

SAVOIR-FAIRE 

de l’agent 

Les qualités relationnelles 
Savoir-être relationnel axé sur le rapport et le lien avec autrui en 

relation avec la fonction exercée 

 

20 pts 

 

20 pts 

 

 

 

SAVOIR-ETRE  

L’engagement professionnel 
Savoir-être axé sur la posture de l’agent et sur la prise en compte 

d’un environnement ou une situation et sur la réaction  de l’agent 

en relation avec la fonction exercée 

 

20 pts 

 

20 pts 

de l’agent 

P
ri
n

c
ip

e
 N

°2
 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité à 

être force de proposition 
Les connaissances accumulées par l’agent, les savoir théoriques et 

techniques qui s’acquièrent par la formation, l’expérience 

professionnelle ou extra-professionnelle. 

 

30 pts 

 

40 pts 

 

Connaissance 

de l’agent 

Ancienneté dans le grade  

10 pts 
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Principe N°3 : L’équité entre tous les agents 

Réunir de manière séquentielle une commission d’harmonisation (*) puis débattre en 

dialogue social avec les partenaires sociaux sur les orientations en matière de 

promotion et de valorisation des parcours des agents du SDIS. 

 

L’objectif de ces instances est de fournir à l’attention de l’autorité territoriale une aide 

à la décision de façon à garantir l’équité dans l’utilisation et l’interprétation des 

critères et des pondérations définis ci-après. 

 

Principe N°4 : Le Choix de l’autorité territoriale 

Sans renoncer à son pouvoir d’appréciation, l’autorité territoriale tiendra compte des 

éléments proposés respectivement par ces deux instances dans le respect du pouvoir 

discrétionnaire qui appartient à l’autorité territoriale. 

 
(*) - Création d’une commission d’harmonisation 

Une commission d’harmonisation sera créée afin d’étudier tous les dossiers des candidats remplissant les 

conditions de nomination et en faisant la demande à l’autorité.  

 

 Cette commission se réunira, a minima, 1 fois/an et sera composée: 

- D’un représentant du directeur départemental (DD/DDA) qui sera nommé président de la 

commission, 

- Des Directeurs de Services : DSO, DSSM et DSF, 

- Du chef du Groupement des Unités Territoriales, 

- D’un représentant du Groupement des Ressources Humaines, 

- D’un représentant des chefs de structures concernés par les promotions proposées, 

- Un représentant de chaque organisation syndicale en cohérence avec le cadre d’emploi des 

avancements de grade et des promotions internes proposés. 

Aucune décision ne sera prise à l’issue de cette commission. 

 

 

II. Les avancements de grade et la promotion interne des PATS 

 

1. Contexte réglementaire 

 

Statut de la fonction publique territoriale 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale et complétant la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale 

 

Décrets relatifs aux classements des fonctionnaires territoriaux 

 

 Filière administrative 

 

 Attachés territoriaux : Décret 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des attachés territoriaux. 

 Rédacteurs territoriaux : Décret 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 

 Adjoints administratifs : Décret 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant 

statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux. 

 

 

 

 

https://www.cdg77.fr/Gerer-les-RH/Outils-RH/Textes-officiels/Textes-par-filiere2
https://www.cdg77.fr/Gerer-les-RH/Outils-RH/Textes-officiels/Textes-par-filiere2
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 Filière technique 

 

 Ingénieurs territoriaux : Décret 2016-201 du 26 février 2016 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux. 

 Techniciens territoriaux : Décret 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant 

statut particulier du cadre d’emplois des techniciens territoriaux. 

 Agents de maîtrise territoriaux : Décret 88-547 du 6 mai 1988 portant 

particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux. 

 Adjoints techniques territoriaux : Décret 2006-1691 du 22 décembre 2006 

portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques 

territoriaux. 

 

2. Avancement de grade 

 

L’agent reste dans son cadre d’emploi 

 

Pratique actuelle :  

Taux votés par le SDIS45 (Cf. délibération 2013- C8)  

 

A l’ancienneté (au choix) : ratio jusqu’à  50% (exception 100% pour les catégories C, 

hormis pour agent de maitrise principal : 50%). A arrondir à l’entier supérieur. 

 

A ce jour, le principal critère retenu repose sur les valeurs professionnelles (absence de 

définition claire sur ce que recouvre ce terme. Lorsqu’il y a un choix à faire, c’est la 

fonction tenue qui prime) 

 

Préconisation : 

Par souci d’équité et comparativement au ratio appliqué aux SPP toute catégorie 

confondue, nous préconisons d’appliquer le ratio à 100% pour toutes les catégories 

de la filière administrative et technique. 

L’avancement de grade ne sera obtenu que si l’agent remplit les critères à hauteur de 

80 points minimum et à condition que le SDIS du Loiret dispose d’un poste éligible et 

disponible. 

 

Par souci de transparence et d’égalité de traitement, nous proposons de retenir 

plusieurs critères et de les pondérer. Ces mêmes critères devant être notifiés aux 

agents concernés. 

Les critères d’avancement de grade s’apprécient dès lors que les conditions 

statutaires sont remplies (ancienneté, échelon, examen et respect du référentiel de 

poste). 

 

La collectivité définit des critères applicables issus en partie du RIFSEEP (part variable 

CIA) : 

 

Proposition de définir des critères avec un système de pondération (sur 100 points).  

 

 ☒ Pour les 3 Catégories (A/B/C) 

 

Proposition de reprendre les critères globaux définis antérieurement dans le cadre de 

la part variable du RIFSEEP et d’y rajouter des critères spécifiques en lien avec les 

missions attendues du cadre d’emploi. 

 

 

https://www.cdg77.fr/Gerer-les-RH/Outils-RH/Textes-officiels/Textes-par-filiere2
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Critères 

Agents PATS,  Catégories A, B et C 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

 

3. Nominations suite à concours/examen 

 

Suite à un examen professionnel : avancement à 100% à condition que le poste soit 

éligible en lien avec le référentiel de poste et que les critères de la valeur 

professionnelle soit respectée. 

  

4. La promotion interne 
 

L’agent change de catégorie et / ou de cadre d’emploi. 

 

Pratique actuelle : 

 

Au choix et suite à un examen professionnel : dictée par les textes à chaque statut 

particulier : on regarde toujours le grade d’accueil pour connaître les conditions + le 

quota (on ne comptabilise que les mutations ou les nominations suite à concours). 

 

Clause de sauvegarde : le nombre de nominations au titre de la promotion interne 

peut être calculé en appliquant la proportion de promotion interne prévue par le 

statut particulier à 5% de l’effectif des fonctionnaires en position d’activité et de 

détachement dans le cadre d’emploi considéré lorsque ce calcul permet un nombre 

de promotion supérieur à celui résultant de l’application normale du quota (cf. 

article16 du décret 2006-1695) 

Clause de non recrutement : cf. article 30 du décret 2013-593 : Lorsque le nombre de 

recrutements ouvrant droit à un recrutement au titre de la promotion interne en 

application des dispositions d'un statut particulier n'a pas été atteint pendant une 

période d'au moins quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions 

pour bénéficier d'une nomination au titre de la promotion interne peut être inscrit sur 

la liste d'aptitude si au moins un recrutement entrant en compte pour cette inscription 

est intervenu. 

 

A arrondir à l’entier inférieur. 

 

Proposition de définir des critères avec un système de pondération (sur 100 points).  

 

 ☒ Pour les 3 Catégories (A/B/C) 

 

Proposition de reprendre les critères globaux définis antérieurement dans le cadre de 

la part variable du RIFSEEP et d’y rajouter des critères spécifiques en lien avec les 

missions attendues du cadre d’emploi. 
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Critères 

Agents PATS,  Catégories A, B et C 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

40 

 

III. Les avancements de grade et la promotion interne des SPP 

 

1. Les modalités de nomination au choix des sapeurs-pompiers 

professionnels sont inscrits en annexe (document émanant de 

la DGSCGC) 

 

a. Les sapeurs, caporaux et caporaux-chefs  

 

1. Cadre d’emploi 

Depuis le 1er janvier 2017, il comprend trois grades par le décret n°2012-520 du 20 avril 

2012 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de 

sapeurs-pompiers professionnels. 

 

Critères d’avancement au grade de caporal « au choix » 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

Condition de nomination: 80 points minimum 

 

2. Les critères et modalités d’avancement au grade de caporal-

chef 

Les nominations au grade de caporal-chef sont définies par le décret n°2012-520 du 

20 avril 2012 modifié. Les nominations au grade de caporal-chef sont effectuées après 

avoir opéré celles de sergents (cf. calendrier annuel théorique). 

La mobilité interne ne sera pas obligatoire, l’agent pourra néanmoins participer à la 

mobilité volontaire. 
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3. Critères d’avancement au grade de caporal-chef « au choix » 

 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

Condition de nomination: 80 points minimum 

 

4. Ratio promus / promouvables : 100 % 

Le choix des postes vacants est laissé à l’initiative de l’autorité d’emploi qui les publie. 

Un tableau annuel d’avancement au grade de caporal et caporal-chef est arrêté 

par l’autorité d’emploi sur proposition du Directeur départemental en fonction des 

critères de classement définis  

 

5. Les emplois opérationnels exercés par les sapeurs, caporaux et 

caporaux-chefs dans les unités opérationnelles 

Après avoir suivi la formation d’intégration, les sapeurs en centre d’incendie et de 

secours exercent l’emploi opérationnel d’équipier. 

Les caporaux ou caporaux-chefs en CIS exercent l’emploi opérationnel d’équipier. 

Après avoir suivi la formation d’adaptation à l’emploi de chef d’équipe ils pourront 

exercer l’emploi de chef d’équipe. 

 

b. Les sous-officiers 

 

1. Cadre d’emploi 

Le décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels précise qu’il comprend 2 grades, le 

grade de sergent et le grade d’adjudant. 

 

2. Promotion interne au grade de sergent  

 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

40 

Condition de nomination: 80 points minimum et classement de l’autorité d’emploi. 
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3. Critères d’avancement au grade d’adjudant 

 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

Condition de nomination: 80 points minimum et classement de l’autorité d’emploi. 

 

4. Date nomination et mobilité interne 

 

Sauf raison de service, la mobilité sera la règle de façon à créer une dynamique 

globale au sein de l’établissement. La date de nomination sera définie annuellement 

après avis des instances compétentes.  

 

5. Ratio promus / promouvables  
 

Définir le taux de renouvellement en fonction de la GPEEC : cf. page 37 relatif à l’effectif cible 

d’adjudant. 

 

c. Les officiers de catégorie  B 
 

1. Cadre d’emploi 

 

Le décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels précise qu’il comprend 3 grades de 

lieutenants : 

- 1° Lieutenant de 2e classe ; 

- 2° Lieutenant de 1re classe ; 

- 3° Lieutenant hors classe. 

-  

2. Promotion interne au grade de Lieutenant de 2ème classe (LTN2) 

 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

40 
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3. Avancement au grade de Lieutenant (LTN1et LTN HC) 

 

Les lieutenants de 2ème classe peuvent être promus lieutenant 1ère classe de sapeurs-

pompiers professionnels par voie d'inscription sur un tableau annuel d'avancement  

après réussite à un examen professionnel ou au choix. 

 

Les lieutenants de 1re classe peuvent être promus lieutenant hors classe de sapeurs-

pompiers professionnels par voie d'inscription sur un tableau annuel d'avancement  

après réussite à un examen professionnel ou au choix. 

 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

 

2. Les officiers de catégorie  A 

 

1. Cadre d’emploi 

 

Le cadre d'emplois qui comprend les grades de capitaine, de commandant et de 

lieutenant-colonel constitue un cadre d'emplois d'officiers de sapeurs-pompiers 

professionnels de catégorie A. Le décret  n°2016-682 précise ce cadre d’emplois.  

 

2. Promotion interne au grade de Capitaine  
 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

40 

 

Condition de nomination: 80 points minimum et classement de l’autorité d’emploi. 

 

3. Avancement au grade de Commandant et Lieutenant-Colonel 

 

Les capitaines peuvent être nommés commandants, par voie d'inscription sur un 

tableau annuel d'avancement après réussite à un examen professionnel ou au choix. 

 

Les commandants peuvent être nommés au grade de lieutenant-colonel, au choix, 

par voie d'inscription sur un tableau annuel d'avancement. 
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Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

 

Condition de nomination: 80 points minimum et classement de l’autorité d’emploi. 

 

4. Ratio promus / promouvables 

 

À l’initiative de l’autorité d’emploi selon les responsabilités liées à la fonction de 

l’agent et les besoins du service. 

 

PERSPECTIVES 

- Pour répondre au critère sur les compétences professionnelles (fonctions 

exercées antérieurement)  

Il conviendra de répertorier les compétences des agents en poste pour 

connaître les métiers exercés antérieurement et les compétences acquises et 

de prévoir ce recensement lors des recrutements. A prévoir avec le nouveau 

Système d’Information Ressources Humaines (SIRH), Nécessité de capitaliser les 

parcours des agents. 

- Notion de Conseiller en évolution professionnelle à clarifier :  

Les accompagnements à la mobilité externe sont aujourd’hui limités et il 

semblerait opportun de travailler sur cet accompagnement (mutualisation 

avec le CD 45 dans le cadre des parcours de mobilité, convention avec le 

CDG 45, prise de contact avec l’organisme transition Pro, anciennement le 

FONGECIF) 

 

IV. Les avancements de grade et la promotion interne des SPP du SSSM  

 

1. Avancement de grade 
 

Bilan : 

 

Aujourd’hui, les ratios promus-promouvables au choix sont fixés à 100% pour la filière 

Sapeurs-pompiers professionnels, y compris pour le SSSM.  

 

Les faibles effectifs et la difficulté de recruter des personnels de santé ont fait que tous 

les agents pouvant bénéficier d’un avancement de grade ont été promus au choix 

sans critère, dès lors qu’ils remplissaient les conditions d’ancienneté.  

 

Les médecins de groupement et le médecin-chef peuvent encore évoluer vers un 

grade supérieur, tout comme le pharmacien-chef et le pharmacien. 
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La cadre de santé a atteint le grade maximal dans son cadre d’emploi auquel elle 

peut prétendre. Elle pourrait encore évoluer vers le grade de cadre supérieur de 

santé, à la condition de muter dans un SDIS de 1ère catégorie. 

 

Les infirmières ont également atteint le grade maximal auxquels elles peuvent 

prétendre aujourd’hui en restant dans ce cadre d’emploi. Leur seule possibilité 

d’évoluer est de réussir le concours de cadre de santé et de changer de cadre 

d’emploi. 

 

Perspectives : 

 

Le maintien de la motivation des agents dont la carrière est bloquée est un souci. La 

création des unités fonctionnelles (Santé au Travail, Formation et Opération) a permis 

aux infirmières d’être, en binôme avec un médecin, référentes du service dans 

différents domaines : 

 Santé au Travail : Aptitude et prévention des risques professionnels … 

 Formation : formation auprès des SP pour le SUAP, formation du SSSM pour le 

SUAP, les PISU, le SSO … 

 Opération : procédures et protocoles de soins d’urgence et de SSO, 

équipements des VLSM… 

 

La création de ces groupements permet ainsi aux infirmières du SSSM, qui 

souhaiteraient évoluer, de devenir cadre de santé, à la condition de réussir le 

concours et de suivre la FI d’infirmier d’encadrement à l’ENSOSP complétée par la 

formation de cadre de santé en Institut de Formation de Cadre de Santé (IFCS). 

 

2. Nominations suite à concours 
 

Le SDIS décide de ne pas établir de critère et de nommer tous les agents ayant obtenu 

un concours dans la mesure où ce poste a été budgété. 

 

Accès à un poste à responsabilité d’un niveau supérieur 

 

2 cas possibles : 

 De médecin de groupement  médecin-chef adjoint ou en titre 

 De pharmacien  pharmacien-chef 

 

Pour déterminer si un agent peut prétendre à un poste à responsabilité d’un niveau 

supérieur, le SDIS décide de définir les critères suivants : 

Critères 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

30 

Ancienneté dans le grade 10 

 

Condition de nomination: 80 points minimum et classement de l’autorité d’emploi. 
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3. Promotion interne  
 

Un seul cas possible : la promotion d’infirmiers vers le cadre d’emploi des cadres de 

santé à la condition de réussir le concours de cadre de santé. 

Pas de promotion interne au choix – pas de quotas 

 

Les critères de promotion interne sont les mêmes que ceux définis pour l’accès à un 

poste à responsabilité supérieure : 

 

Critères 

 

 

Pondération 

 
Les compétences professionnelles et techniques 

-  
20 

Les qualités relationnelles 

-  
20 

L’engagement professionnel 

-  
20 

Les acquis de l’expérience professionnelle et capacité 

à être force de proposition 

 

40 

 

 

Condition de nomination: 80 points minimum et classement de l’autorité d’emploi. 
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ANNEXE 1 : 

 

Délibération N°2018-B4 du CASDIS du 2 juillet 2018 relative à la validation de 

l’organigramme cible détaillé du SDIS du Loiret. 
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ANNEXE 2 : 

 

Synthèse du bilan social 2019 
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ANNEXE 3 : 

 

Les chiffres clés 2022 concernant les conditions de travail au SDIS du Loiret 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Indice de fréquence (nombre d’accidents avec arrêt de travail pour 1000 agents) :  

SPP SPV PATS 

SDIS 45 INSIS 2021 SDIS 45 INSIS 2021 SDIS 45 

57,3 79,5 8,3 11,2 27 

 

 

Indicateurs RPS 

 Taux d’absentéisme pour raison de santé 

SPP PATS Moyenne 

SDIS 45 

FPT 2021 

15,7 17,5 13,7 9,6 

 

 Taux de rotation des agents 

SPP SPV PATS FPT 2021 

0,059 0,068 0,086 0,05 

 

 Taux de visite sur demande au médecin de prévention 

 SPP SPV PATS 

2021 2022 2021 2022 2021 2022 

Nbre de visites spontanées 7 2 4 2 5 3 

Taux de visite 1,7 0,46 0,2 0,1 4,9 2,7 

 

 Nombre d’actes de violence physique envers le personnel 
15 agressions physiques, dont 2 ont fait l’objet d’une déclaration d’accident de travail (1 SPV 

et 1 SPP) sans arrêt 

 

  

Durée moyenne d’un accident de travail : 

 21 jours pour un SPP 

 16,5 jours pour un SPV 

 26 jours pour un PATS 

SPP
38 AT

SPV
23 AT

…

809 378 79

Durée AT 

2022 
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ANNEXE 4 : 

 

Modalités de nomination au choix des sapeurs-pompiers professionnels (document 

émanant de la DGSCGC) 

 



















































Exercice

N° 

pièce Date PEC Objet du titre

Montant du 

principal

Reste à 

recouvrer Motif Observations

2020 561 25/03/2020 Année 2020 convention 16 OPS 0006 76,22 76,22 Liaison spécialiséee Etablissement fermé - Entreprise radiée le 08 mars 2023 

TOTAL 76,22 76,22

2021 108 13/01/2021 Intervention payante 20LO035212 du 30/08/2020 130,00 130,00 Destruction d'hyménoptères Aucun emploi - Saisie bancaire négative _ Phase comminatoire négative

2021 198 29/01/2021 Attestation d'intervention 31,00 31,00 Attestation d'intervention Aucun emploi - Saisie bancaire inférieure au seuil

2021 585 09/03/2021 Année 2021 convention 16 OPS 0006 76,22 76,22 Liaison spécialiséee Etablissement fermé - Entreprise radiée le 08 mars 2023 

2021 927 01/06/2021 Intervention payante 20LO039187 du 23/09/2021 133,00 133,00 Animal blessé Acun emploi - Saisie bancaire négative

2021 1023 24/06/2021 Intervention payante 21 LO007979 du 27/02/2021 135,00 90,30 Fuite d'eau Reste sur titre inférieur aux seuils de sasie

2021 1340 05/08/2021 Intervention payante 20LO019943 du 26/05/2021 135,00 27,30 Fuite d'eau Reste sur titre inférieur aux seuils de sasie

2021 1542 06/10/2021 Intervention payante 21LO022241 DU 09/06/2021 135,00 135,00 Fuite d'eau Aucun emploi - saisie bancaire négative

2021 1599 19/11/2021 Intervention payante 21LO028582 du 18/07/2021 135,00 90,00 Fuite d'eau Aucun emploi - Echéancier non respecté

2021 1673 22/11/2021 Attestation d'intervention 31,00 31,00 Attestation d'intervention Revenus inférieurs au RSA - Saisie bancaire inférieure au seuil

2021 1728 01/12/2021 Intervention payante 21LO034483 du 27/08/2021 130,00 130,00 Destruction d'hyménoptères Revenus inférieurs au RSA - Saisie bancaire négative

2021 1729 01/12/2021 Intervention payante 21 LO034509 du 27/08/2021 130,00 130,00 Destruction d'hyménoptères Aucun emploi - saisie bancaire négative

TOTAL 1 201,22 1 003,82

2022 179 07/02/2022 Attestation d'intervention 31,00 31,00 Attestation d'intervention Destinataire inconnu à l'adresse - Pas de date de naissance

2022 326 03/03/2022 Attestation d'intervention 31,00 31,00 Attestation d'intervention Destinataire inconnu à l'adresse - Pas de date de naissance

2022 743 09/05/2022 Intervention payante 22LO006661 du 11/02/2022 244,00 244,00 Ouverture de porte Personne décédée

2022 775 20/05/2022 Non restitution dotation habillement 1 707,57 1 707,57 Non restitution dotation habillement Saisie bancaire négative - Demande du SDIS

2022 776 20/05/2022 Non restitution dotation habillement 487,35 487,35 Non restitution dotation habillement Saisie bancaire négative - Demande du SDIS

2022 779 20/05/2022 Non restitution dotation habillement 981,24 981,24 Non restitution dotation habillement Saisie bancaire négative - Demande du SDIS

2022 780 20/05/2022 Non restitution dotation habillement 1 746,94 1 746,94 Non restitution dotation habillement Saisie bancaire négative - Demande du SDIS

2022 1442 07/11/2022 Intervention payante 22LO032398 du 17/07/2022 248,00 248,00 Ouverture de porte Destinataire inconnu à l'adresse - Pas de date de naissance

TOTAL 5 477,10 5 477,10

TOTAL 6 754,54 6 557,14





































 1 

LE REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

PREAMBULE........................................................................................................................... 3 

I. CONTEXTE ....................................................................................................................... 3 

II. OBJET ........................................................................................................................... 4 

III. VALIDITE ...................................................................................................................... 5 

IV. MODALITES DE MODIFICATION ET ACTUALISATION ............................................... 5 

 

PREMIERE PARTIE : LA PREPARATION ET LE VOTE DU BUDGET ............................................. 6 

 

CHAPITRE 1 : GENERALITES .................................................................................................. 6 

I. LES CONDITIONS DE L’EQUILIBRE BUDGETAIRE .......................................................... 7 

II. LA STRUCTURE DU BUDGET ........................................................................................ 7 

II- 1- LA SECTION D’INVESTISSEMENT ............................................................................... 7 

II- 2- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ....................................................................... 8 

III. LA NOMENCLATURE APPLICABLE AU SDIS 45 ......................................................... 8 

III- 1- LA M57 ...................................................................................................................... 8 

III- 2- UNE NOMENCLATURE PAR NATURE ....................................................................... 8 

 

CHAPITRE 2 : LE CADRE BUDGETAIRE DU SDIS 45 ............................................................. 10 

I. PRESENTATION DU BUDGET ........................................................................................ 10 

II. LE CALENDRIER......................................................................................................... 10 

II- 1- LE VOTE DU BUDGET ............................................................................................... 10 

II- 2- LE RAPPORT-DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (DOB) .............................. 11 

II- 3- LE BUDGET PRIMITIF (BP)......................................................................................... 11 

II- 4- LES DECISIONS MODIFICATIVES (DM) .................................................................. 12 

II- 5- LES VIREMENTS DE CREDITS AU SEIN D’UN CHAPITRE ......................................... 13 

II- 6- LE COMPTE ADMINISTRATIF (CA) .......................................................................... 13 

III. TRANSMISSION ET PUBLICATION DU BUDGET ........................................................ 14 

 

DEUXIEME PARTIE : L’EXECUTION BUDGETAIRE ................................................................. 15 

 

CHAPITRE 1 : LE PRINCIPE DE SEPARATION DE L’ORDONNATEUR ET DU COMPTABLE ..... 15 

I. ENONCE DU PRINCIPE ................................................................................................ 15 

II. LES EXCEPTIONS AU PRINCIPE ................................................................................ 16 

 

CHAPITRE 2 : LA COMPTABILITE DE L’ORDONNATEUR ...................................................... 17 

I. UNE COMPTABILITE D’ENGAGEMENT ....................................................................... 17 

I- 2- L’ENGAGEMENT COMPTABLE ET JURIDIQUE ........................................................ 17 

I- 2-1- L’ENGAGEMENT COMPTABLE ............................................................................ 17 

I- 2-2- L’ENGAGEMENT JURIDIQUE ................................................................................ 18 

II. DEROULEMENT DES OPERATIONS D’ENGAGEMENT ............................................ 18 

II- 1- L’ENGAGEMENT ..................................................................................................... 18 

II- 2- LA CONSTATATION DU SERVICE FAIT ................................................................... 18 

II- 3- LA LIQUIDATION ...................................................................................................... 19 

II- 4- LE MANDATEMENT/LE TITRE ................................................................................... 19 

II- 5- LA MISE EN PAIEMENT ............................................................................................ 19 

 

CHAPITRE 3 : LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE .......................................................... 21 

I. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS DE L’EXERCICE .................... 21 

II. LES RESTES A REALISER ............................................................................................. 22 

 

 



 2 

TROISIEME PARTIE : LA POLITIQUE DU SDIS 45 EN MATIERE D’INVESTISSEMENT ............... 23 

 

CHAPITRE 1 : LA GESTION PLURIANNUELLE DU SDIS 45, LES AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) ............................................................. 23 

I LE PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT .................................................................. 23 

II. DEFINITION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT . 24 

III. LES REGLES DE GESTION .......................................................................................... 24 

III- 3- L’EXECUTION DES AP/CP ...................................................................................... 26 

III- 4- LA MODIFICATION DE l’AP ................................................................................... 27 

III- 5- LES VIREMENTS DE CREDITS ................................................................................... 29 

III- 6- LA CADUCITE DE L’AP ........................................................................................... 30 

IV. III- LES MODALITES D’INFORMATION DU CASDIS SUR LA GESTION DES AP/CP . 31 

 

CHAPITRE 2 : LA GESTION DU PATRIMOINE ....................................................................... 32 

I. LE SUIVI DES IMMOBILISATIONS .................................................................................. 32 

I- 1- DEFINITION DES IMMOBILISATIONS ........................................................................ 32 

I- 2- PRINCIPES DE GESTION : ......................................................................................... 33 

II. LA VIE DU BIEN IMMOBILISE : ................................................................................... 34 

II- 1- L’ACQUISITION : ...................................................................................................... 34 

II- 2- LA FICHE D’INVENTAIRE : ....................................................................................... 35 

II- 3- LA COLLABORATION AVEC LE COMPTABLE PUBLIC : ........................................ 35 

II- 4- LA SORTIE DE L’INVENTAIRE : ................................................................................. 36 

 

CHAPITRE 3 : LES AMORTISSEMENTS .................................................................................. 37 

I. LE PRINCIPE : ................................................................................................................ 37 

II. LE CALCUL DES AMORTISSEMENTS : ....................................................................... 37 

 

LEXIQUE .............................................................................................................................. 39 

 

TABLES DES ANNEXES ......................................................................................................... 43 

ANNEXE 1 : Présentation des chapitres budgétaires ...................................................... 44 

ANNEXE 2 : Etapes de l’exécution budgétaire ............................................................... 48 

 

 



 3 

PREAMBULE 

 

I. CONTEXTE 

 

Les Services Départementaux d’Incendie et de secours(SDIS) sont des établissements 

publics administratifs, dotés de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. 

 

La loi du 3 mai 1996 dite loi de départementalisation, modifiée par la loi du 27 février 

2002 relative à la démocratie de proximité codifiée dans le code général des 

collectivités territoriales (CGCT), a modifié l’organisation des SDIS en leur confiant la 

gestion des moyens de secours antérieurement assignée aux communes et à leurs 

établissements publics. 

 

Ainsi, le SDIS est chargé de la « prévention, la protection et de la lutte contre les 

incendies ». Il concourt avec les autres services et professionnels concernés, à la 

protection et à la lutte contre les accidents, sinistres et catastrophes ; à l’évaluation 

et à la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours 

d’urgence. 

 

Chaque SDIS est dirigé par un Conseil d’Administration (CASDIS) composé d’élus 

ayant voix délibérative. Sept représentants des sapeurs-pompiers et un représentant 

des fonctionnaires territoriaux du SDIS qui n’a pas la qualité de sapeur-pompier 

professionnel assistent, en outre, aux réunions du conseil d'administration avec voix 

consultative.  

Le CASDIS constitue l’organe de décision et de définition des orientations générales 

nécessaires à l’exercice des compétences administratives et opérationnelles du 

SDIS. A ce titre, il délibère sur l’organisation administrative du SDIS dont les règles 

internes portant sur le domaine financier. 

 

Le budget des SDIS obéit aux règles communes relatives aux collectivités territoriales. 

 

L’organisation comptable et financière actuelle des SDIS repose entre autre sur :  

- L’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à 

l’amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux 

collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics 

locaux qui leurs sont rattachés. 
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- Le décret en Conseil d’Etat n° 2005-1661 et le décret simple 2005-1662 du 27 

décembre 2005 modifiants le CGCT et relatifs aux règles budgétaires et 

comptables applicables aux collectivités locales, à leurs groupements et aux 

établissements publics locaux qui leur sont rattachés. 

- Arrêté du 29 décembre 2014 relatif à l'instruction budgétaire et comptable 

M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs 

établissements publics administratifs 

- Les articles L.1424-1 et suivants du CGCT relatifs aux dispositions communes 

relatives au service d’incendie et de secours. 

- Les articles L.1612-1 et suivants du CGCT relatifs à l’adoption et l’exécution 

des budgets locaux. 

- Les articles L.3241-1 et suivants du CGCT rendant applicables aux SDIS les 

règles relatives aux finances des Conseils Départementaux. 

 

La nomenclature comptable M57 applicable également aux SDIS depuis le 1er 

janvier 2024 est la base principale pour l’organisation comptable du SDIS 45.  

 

II. OBJET 

 

L’article L. 3312-4 III du CGCT1 dispose dans son 1er alinéa que « les modalités de 

gestion des autorisations de programme (AP)2 et des autorisations d’engagement 

(AE)3 font l’objet d’une description dans un règlement budgétaire et financier, 

adopté par le conseil d’administration du SDIS ». 

 

La mise en œuvre de l’instruction budgétaire et comptable M61, dans le cadre de la 

réforme des collectivités territoriales, puis la généralisation de la M57 aux SDIS ont 

renforcé l’intérêt et la nécessité de définir, sous la forme d’un règlement budgétaire 

et financier, les règles en matière de préparation, de vote et d’exécution du budget 

mais également en matière de pluri annualité.  

 

Ce document vise donc, dans un premier temps, à satisfaire une obligation 

règlementaire. Dans un second temps, cette démarche participe de la volonté du 

SDIS 45 de formaliser des pratiques connues et en usage. 

                                                 
1 CGCT – Lexique P 36 
2 AP – Lexique P 36 
3 AE – Lexique P 36 
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Le règlement financier permet de sécuriser les procédures et de garantir l’uniformité 

des méthodes. Il a en outre pour vocation d’améliorer la transparence et la rigueur 

budgétaire.  

 

C’est également l’occasion de préciser des notions parfois mal connues du 

personnel du SDIS 45 afin que chacun parle le même langage et soit au fait des 

impératifs de gestion du SDIS 45.  

 

Le règlement budgétaire et financier du SDIS 45 doit permettre de mettre en 

évidence les contraintes et les enjeux concomitants aux décisions budgétaires et 

financières du SDIS 45 mais aussi d’améliorer l’information du personnel et des élus. 

Il permet également de renforcer la connaissance des gestionnaires de crédits et de 

les assister en tant qu’acteurs impliqués dans l’exécution du budget.  

A la volonté de la Direction, ce document se veut donc simple, court et clair afin 

d’être accessible par tous.  

 

Le présent document porte essentiellement sur trois points : 

 

 Les règles relatives à la préparation et au vote du budget. 

 L’exécution budgétaire. 

 Les principales obligations du SDIS 45 en matière d’investissement. 

 

III. VALIDITE  

 

Le présent document prendra effet une fois adopté en CASDIS4. Le vote en 

Assemblée confère à ce dernier une force juridique. 

 

IV. MODALITES DE MODIFICATION ET ACTUALISATION 

 

Le présent règlement pourra être complété à tout moment en fonction des 

modifications législatives ou règlementaires et des nécessaires adaptations des 

méthodes de gestion du SDIS 45. Toute modification fera l’objet d’un examen par le 

CASDIS. 

 

                                                 
4 CASDIS – Lexique P 36 
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PREMIERE PARTIE : LA PREPARATION ET LE VOTE DU BUDGET 
 

 

CHAPITRE 1 : GENERALITES 

  

Dans l’élaboration et le vote du budget, le SDIS 45 doit respecter un ensemble de 

principes communs à ceux appliqués aux budgets locaux et au budget de l’Etat. 

 

Ces principes sont au nombre de 4 : 

 

- Le principe de l’annualité.  Le CASDIS doit examiner et voter le budget selon 

une période de validité et d’exécution se limitant à une année civile, soit du 

1er janvier au 31 décembre de l’année N.  

La journée complémentaire, dérogation au principe, permet de prolonger 

jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 la journée comptable.  

 

- Le principe d’unité. L’ensemble des ressources et des charges doit être 

regroupé dans un document unique afin de donner une vue complète et 

globale des opérations financières du SDIS 45. 

 

- Le principe d’universalité. L’ensemble des recettes doit couvrir l’ensemble des 

dépenses. Aucune compensation ou affectation n’est possible entre les 

dépenses et les recettes. Une dépense particulière ne peut être affectée à 

une recette particulière sauf exception comme les subventions. 

 

- Le principe de spécialité. Le CASDIS ne vote pas les crédits de façon globale 

mais de façon spécialisée, sur des unités réduites. Le principe veut que le 

budget soit voté par chapitre ou par article sur décision de l’assemblée 

délibérante. Au SDIS 45, le CASDIS pratique le vote par chapitre. 

 

Le budget est donc défini comme étant l’acte par lequel la collectivité regroupe 

toutes les ouvertures de crédits et toutes les autorisations de recettes, telles qu’elles 

ont été votées par l’assemblée délibérante. 
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I. LES CONDITIONS DE L’EQUILIBRE BUDGETAIRE 

 

Conformément à l’article L.1612-4 du CGCT, le SDIS 45 vote son budget en équilibre 

pour chacune des deux sections. 

 

Les conditions d’équilibre à respecter : 

 

- La section d’investissement : les recettes d’investissement sont égales au 

montant des dépenses d’investissement. 

 

- La section de fonctionnement : les recettes de fonctionnement sont égales 

aux dépenses de fonctionnement dans leur montant voté. 

 

II. LA STRUCTURE DU BUDGET  

 

Le budget voté par le CASDIS est composé d’une section d’investissement et d’une 

section de fonctionnement. 

 

II- 1- LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

 

La section d’investissement5 regroupe les dépenses et les recettes touchant le 

patrimoine de l’établissement. 

 

L’arrêté du 26 octobre 2001 fixe à 500 € TTC unitaire le seuil à compter duquel les 

biens meubles sont inscrits en dépenses d’investissement. En deçà de ce seuil les 

biens sont considérés comme des dépenses de fonctionnement. 

 

Cet arrêté prévoit toutefois dans une liste annexe des types de biens constituant des 

immobilisations par nature, qui peuvent également être inscrits en section 

d’investissement même s’ils sont d’une valeur inférieure à 500€ TTC.  

Cette liste peut être complétée, chaque année, par l'assemblée délibérante du SDIS 

45, sous réserve que ces biens revêtent un caractère de durabilité et ne figurent pas 

explicitement parmi les comptes de charges ou de stocks.  

Exemple : achat de mobilier. 

 

                                                 
5 Section d’investissement – Lexique P 36 
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II- 2- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

La section de fonctionnement6 regroupe l’ensemble des opérations en recettes et 

en dépenses nécessaires au fonctionnement courant des services du SDIS 45.  

Exemple : l’acquisition de biens renouvelables comme le carburant ou les fournitures 

de bureau, les dépenses de personnel. 

 

III. LA NOMENCLATURE APPLICABLE AU SDIS 45  

 

III- 1- LA M57  

 

La nomenclature M57 remplace la M61 qui s’appliquait depuis le 1er janvier 2004.  

 

L’apparition de la M57 date de la création des métropoles en janvier 2015. D’abord 

optionnelle elle a été progressivement étendue, puis rendue obligatoire le 1er janvier 

2024 aux collectivités territoriales et aux SDIS.  

Le cadre réglementaire du secteur public local se caractérisait, avant cette réforme, 

par la multiplicité des instructions budgétaires et comptables.  

 

La mise en œuvre de la M57 vise : 

- Une modernisation et une harmonisation des référentiels comptables  

- Des règles budgétaires assouplies en termes de pluriannualité, de fongibilité 

des crédits ou de gestion des dépenses imprévues 

 

Les mandats7 (dépenses) et les titres8 (recettes) établis par le SDIS 45 sont classés 

selon une imputation budgétaire et comptable. Cette dernière correspond au 

niveau le plus détaillé du plan de comptes. 

 

III- 2- UNE NOMENCLATURE PAR NATURE  

 

Le budget du SDIS 45 est présenté et voté par nature conformément à la 

nomenclature M579. 

Annexe n°1 : Présentation des principaux chapitres. 

 

                                                 
6 Section de fonctionnement – Lexique P 36 
7 Mandat – Lexique P 36 
8 Titres – Lexique P 36 
9 M57 – Lexique P 36 
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A l’intérieur du chapitre, l’article correspond toujours au compte le plus détaillé 

ouvert au sein de la nomenclature. 

Exemple : l’article 60636 « habillement et vêtements de travail » appartient au 

chapitre globalisé 011 « charges à caractère général » en section de 

fonctionnement. 

 

Chapitre globalisé 011 « charges à caractère générale » 

 

Compte 60 « achat et variation des stocks » 

 

606 « Achats non stockés de matières et fournitures » 

 

6063 « Fournitures d’entretien et de petit équipement » 

 

Article 60636 « Habillement et Vêtements de travail » 

      

A noter que la M57 prévoit que le budget puisse être voté par fonction, chaque 

fonction représentant une activité donnée telle que le sport, l’action sociale, le 

logement.  Du fait des missions spécifiques dévolues aux SDIS cette nomenclature 

n’a cependant pas été retenue au SDIS 45. 
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CHAPITRE 2 : LE CADRE BUDGETAIRE DU SDIS 45 
 

I. PRESENTATION DU BUDGET  

 

Le budget du SDIS 45 est l’acte par lequel le CASDIS prévoit et autorise les dépenses 

et recettes de l’exercice. 

 

La maquette de présentation budgétaire du SDIS 45 se décompose en 3 parties 

principales : 

- La présentation générale : présentation des différents tableaux d’équilibre et 

de la balance générale du budget. 

- Les éléments soumis au vote du CASDIS : les modalités de vote du budget, le 

récapitulatif des chapitres à voter ainsi que le détail des articles composant 

les chapitres. 

- Les annexes comme l’état de la dette, la situation patrimoniale du SDIS 45, 

l’état du personnel. 

 

II. LE CALENDRIER  

 

Le SDIS 45 arrête son calendrier budgétaire dans la limite des dates fixées par la 

réglementation c'est-à-dire suivant les articles L. 1612-1 et L. 1424-35 du CGCT.  

ANNEXE 2 : Etapes de l’exécution budgétaires 

 

II- 1- LE VOTE DU BUDGET  

 

Le projet de budget est préparé et présenté aux membres du CASDIS par le 

Président.  

 

Au SDIS 45, le vote du budget est réalisé au niveau du chapitre. Seul le CASDIS peut, 

en principe, modifier le montant voté au niveau d’un chapitre globalisé sauf 

autorisation expresse lors du vote du budget. 

 

Le CALENDRIER budgétaire pour un exercice N comprend différentes étapes : 

- Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB). En N-1 ou N au plus tard dans les 

10 semaines qui précèdent le vote du budget 

- Le Budget Primitif (BP). En N-1 ou N avant le 15 avril de l'exercice 

- Les Décisions Modificatives (DM). En N 
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- Les virements (VC). En N 

- Le Compte Administratif (CA). En N+1 

 

II- 2- LE RAPPORT-DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (DOB)10  

 

En application de l’article L.3312-1 du CGCT, un rapport sur les orientations 

budgétaires doit être présenté au CASDIS dans les dix semaines précédant le vote 

du budget. Ce rapport donne lieu à un débat d’orientations budgétaires.  

Le débat porte sur les orientations générales à retenir pour l’exercice considéré et 

éventuellement sur les exercices suivants et donne lieu à un vote. Il s’insère dans les 

mesures d’information du public sur les affaires locales et permet aux élus d’exprimer 

leurs vues sur la politique budgétaire du SDIS 45. Afin de permettre aux citoyens de 

disposer d’informations financières claires et lisibles, le rapport doit être mis en ligne 

sur le site internet de la collectivité. 

 

II- 3- LE BUDGET PRIMITIF (BP)11 

 

Le vote du budget primitif est l’acte fondamental de la gestion du SDIS 45. Le projet 

de BP est présenté par le Président du CASDIS et doit être voté au plus tard le 15 avril 

de l’année N (avant le 30 avril de l’année N en cas de renouvellement de 

l’assemblée délibérante). 

 

Dans le cas où le BP ne serait pas adopté avant le 1er janvier de l’année N, le 

Président du CASDIS peut jusqu’à son adoption : 

- mettre en œuvre les recettes. 

- engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement dans la limite 

de celles inscrites au BP N-1. 

- sur autorisation du CASDIS, engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite du quart de celles inscrites au BP N-1 (hors AP 

et remboursement de la dette). 

Cas particulier pour le remboursement de la dette : l’ordonnateur peut ordonnancer 

les échéances prévues au titre du remboursement du capital. 

 

                                                 
10 DOB – Lexique P 36 
11 BP – Lexique P 36 
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II- 4- LES DECISIONS MODIFICATIVES (DM)12 

 

Le budget primitif est complété au cours de l’exercice par une ou plusieurs décisions 

modificatives. Elles ont pour vocation d’ajuster l’exécution budgétaire sans remettre 

en cause les grands équilibres décidés lors de l’adoption du BP. Elles sont justifiées 

par des événements imprévisibles ou inconnus lors de la préparation et du vote du 

BP. 

Au SDIS 45, la 1ère DM de l’année (souvent qualifiée de « budget supplémentaire ») 

est particulière dans le sens où elle reprend les résultats du compte administratif de 

l’année N-1. 

 

II- 5- LES MOUVEMENTS DE CREDITS DE CHAPITRE A CHAPITRE 

 

La M57 a introduit une nouvelle possibilité en matière de mouvement de crédits. Si 

l’assemblée délibérante l’y autorise, à l’occasion du vote du budget et dans les 

limites qu’elle fixe, l’exécutif peut procéder à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre, au sein de la section d’investissement et de la section de 

fonctionnement.  

 

Cependant les virements de crédits depuis ou vers des articles dont les crédits sont 

spécialisés ou depuis et vers les crédits relatifs aux dépenses de personnel ne sont 

pas permis. Les dépenses de personnel sont toutefois comprises dans le calcul du 

plafond maximum de virements de crédits pouvant être délégué au titre de la 

section de fonctionnement. 

 

Les plafonds maximums fixés par l’assemblée délibérante pour chacune des deux 

sections ne sont pas nécessairement identiques mais ne peuvent pas excéder 7,5% 

des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Cette autorisation est formalisée dans les maquettes budgétaires. 

 

Ces virements de crédits font l’objet d’une décision expresse de l’exécutif qui doit 

être transmise au représentant de l’État et notifiée au comptable. L’exécutif doit 

également informer l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de 

sa plus proche séance. 

                                                 
12 DM – Lexique P 36 
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II- 5- LES VIREMENTS DE CREDITS AU SEIN D’UN CHAPITRE 

 

En section de fonctionnement le virement de crédits s’effectue à l’intérieur d’un 

même chapitre. Il consiste à virer le crédit d’un même montant d’un article 

budgétaire vers un autre.  

 

En section d’investissement le virement se fait au sein d’une même autorisation de 

programme et d’une même opération. 

 

Le vote du budget s’effectuant au niveau du chapitre, ces virements de crédits ne 

nécessitent pas de délibération spécifique puisqu’ils s’effectuent à un niveau plus 

détaillé. 

 

Le gestionnaire qui considère qu’un virement de crédits s’impose doit en adresser la 

demande au chef du groupement Finances avant de réaliser un engagement qui 

impliquerait un dépassement des crédits ouverts. 

 

II- 6- LE COMPTE ADMINISTRATIF (CA)13 

 

Le Compte Administratif est un document de synthèse traduisant les résultats de 

l’exécution du budget N en les comparants aux prévisions faites pour chaque 

chapitre du BP. Il permet de constater le solde d’exécution de la section 

d’investissement et le résultat de la section de fonctionnement. 

 

Il doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1, dès lors que le comptable public  

aura produit le Compte de Gestion (CG)14 : document de synthèse qui rassemble 

tous les comptes mouvementés au cours de l’exercice et qui présente l’état du 

patrimoine du SDIS 45. 

C’est le président du CASDIS qui présente le Compte Administratif à l’assemblée 

mais il doit se retirer au moment du vote. 

 

                                                 
13 CA – Lexique P 36 
14 CG – Lexique P 36 
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III. TRANSMISSION ET PUBLICATION DU BUDGET 

 

Afin d’être exécutoire la décision budgétaire votée doit être transmise pour contrôle 

de légalité au Préfet du Loiret dans les 15 jours suivant son adoption. 

 

Une fois validé par le Préfet, la décision budgétaire sera transmise au comptable 

public. 

 

Cette décision est ensuite mise à disposition du public au sein du SDIS 45. 
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DEUXIEME PARTIE : L’EXECUTION BUDGETAIRE 
 

 

CHAPITRE 1 : LE PRINCIPE DE SEPARATION DE L’ORDONNATEUR ET DU COMPTABLE 

 

L’exécution juridique du budget du SDIS 45 repose sur le principe de séparation de 

l’ordonnateur et du comptable. 

 

I. ENONCE DU PRINCIPE 

 

Le principe de séparation de l’ordonnateur15 et du comptable16 a été posé par 

l’article 20 du décret du 29 décembre 1962 et rappelé par l’article 9 décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 selon lesquels « les fonctions d’ordonnateur et de 

comptable public sont incompatibles. (…) 

Sans remettre en cause ce principe l’ordonnance du 23 mars 2022, relative au 

régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, vient toutefois unifier le 

régime de responsabilité, auparavant distinct, des gestionnaires publics qu'ils 

exercent des fonctions d'ordonnateur ou de comptable. 

 

Le Président du CASDIS est l’ordonnateur du SDIS 45. Ce dernier peut déléguer sa 

signature aux ordonnateurs délégués. Au SDIS 45, ces personnes sont : le Directeur 

Départemental du SDIS 45, le Directeur Départemental Adjoint, le Directeur des 

Services Fonctionnels. Se rapporter à l’arrêté en vigueur. 

 

Le comptable du SDIS 45 est le comptable public de la paierie Centre-Val de Loire 

et Loiret. 

 

Dans l’exécution du budget, l’ordonnateur et le comptable ont des fonctions 

séparées mais complémentaires. L’intérêt réside dans la division du travail et dans le 

contrôle réciproque des deux agents l’un envers l’autre afin de réduire les risques 

d’erreur et de malveillance. 

 

L’ordonnateur ne détient pas de fonds, il est considéré comme un donneur d’ordres 

à destination du comptable. Il enclenche la procédure de mise en paiement des 

factures (mandat) ou de recouvrement des recettes (titres). 

                                                 
15 Ordonnateur – Lexique P 36 
16 Comptable du SDIS – Lexique P 36 
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Le comptable public encaisse les recettes ou paie les factures sur la base de ce que 

lui aura transmis l’ordonnateur. 

 

II. LES EXCEPTIONS AU PRINCIPE 

 

Le principe ne s’applique pas pour certaines recettes accessoires (régie de recettes) 

ou pour certaines dépenses accessoires (régie d’avances) en vue de faciliter la 

gestion quotidienne des services locaux.  

Les régies de recettes/d’avances autorisent un agent de la collectivité à constater, 

liquider et percevoir/payer une recette/dépense en lieu et place du comptable. 

 

Au SDIS 45 aucune régie de recette ou régie d’avance n’a été créée. 
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CHAPITRE 2 : LA COMPTABILITE DE L’ORDONNATEUR 

 

I. UNE COMPTABILITE D’ENGAGEMENT 

 

I- I- PRESENTATION GENERALE 

 

L’article L. 3341-1 CGCT confie au Président du CASDIS l’obligation de tenir une 

comptabilité d’engagement. Elle permet de déterminer les crédits disponibles en 

investissement comme en fonctionnement. 

 

Selon l’article 29 du décret du 29 décembre 1962, « l’engagement est l’acte par 

lequel le SDIS crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle résultera 

une charge. Il doit rester dans la limite des autorisations budgétaires et demeurer 

subordonné aux autorisations, avis ou visas prévus par les lois et règlements propres 

au SDIS ».   

 

I- 2- L’ENGAGEMENT COMPTABLE ET JURIDIQUE  

 

L’engagement constitue la première phase de l’exécution de la dépense. 

Il se décompose en un engagement comptable et un engagement juridique. 

 

I- 2-1- L’ENGAGEMENT COMPTABLE 

 

L’engagement comptable représente la réservation des crédits à la dépense. Il 

précède l’engagement juridique ou lui est concomitant. Il permet d’assurer que les 

engagements du SDIS 45 ne dépassent pas le montant des prévisions budgétaires. 

 

Les autorisations d’engagement peuvent être confiées nominativement à des 

agents dans le cadre d’arrêtés de délégation de signature. Ainsi, les gestionnaires 

de crédits ont le pouvoir de signer les actes d’engagement du SDIS 45.   

Se rapporter à l’arrêté en vigueur 

 

Chaque gestionnaire ne peut réaliser d’engagement que sur les lignes budgétaires 

qui lui sont attribuées. Il appartient au signataire de l’engagement de vérifier de 

l’opportunité de la dépense, de son exacte imputation budgétaire et de la 

disponibilité des crédits. 
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Le groupement finances enregistre informatiquement les engagements comptables 

dans l’outil métier pour le compte des gestionnaires.  

 

I- 2-2- L’ENGAGEMENT JURIDIQUE 

 

L’engagement juridique constate l’obligation de payer du SDIS 45.  

Il se traduit par une délibération du CASDIS ou un acte de l’ordonnateur tel que la 

signature d’un marché, d’un contrat, l’envoi d’un bon de commande, etc. 

 

II. DEROULEMENT DES OPERATIONS D’ENGAGEMENT 

 

Les différentes opérations citées ci-dessous, hormis la mise en paiement, relèvent par 

principe de la compétence du groupement finances du SDIS 45. 

Toutefois le service carrières, rémunérations et indemnités du Groupement 

Ressources Humaines demeure également compétent, dans les domaines qui le 

concernent, au niveau de la procédure d’engagement. 

 

II- 1- L’ENGAGEMENT 

 

Dès que la décision est prise de procéder à une dépense et/ou formalisée par un 

bon de commande, un marché ou tout autre acte de l’établissement, son montant 

et autres informations seront inscrits dans l’outil financier par les agents compétents. 

 

II- 2- LA CONSTATATION DU SERVICE FAIT 

 

L’article 12 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 dispose que, à raison de 

l'exercice de leurs attributions et en particulier des certifications qu'ils délivrent, les 

ordonnateurs encourent une responsabilité dans les conditions fixées par la loi.  

La certification du service fait consiste à suivre matériellement l’exécution de la 

dépense. Il convient à cet effet de relever la date de livraison des fournitures 

commandées ou de la réalisation des prestations demandées. 

 

Dans un souci de sécurité et d’information, une procédure interne de certification du 

service fait a été mise en place au SDIS 45 : visa systématique du gestionnaire de 

crédits (ou de son suppléant en cas d’absence) pour l’ensemble des factures. 
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L’existence juridique de la dette ou de la créance et son extinction dépendent de la 

certification de service fait.  

 

II- 3- LA LIQUIDATION 

 

L’ordonnateur vérifie la réalité de la dette via la certification du service fait et arrête 

le montant de la dépense. La liquidation est effectuée au vu des pièces établissant 

les droits acquis des créanciers (facture, situation, bulletin de perception, …).  

 

C’est l’acte qui détermine les droits des différents créanciers du SDIS 45. Cette étape 

constitue le pré-mandatement. 

 

II- 4- LE MANDATEMENT/LE TITRE 

 

Le mandatement est l’ordre donné par l’ordonnateur de procéder au paiement des 

dépenses (par un mandat) ou de recouvrer les créances (par un titre) à la paierie 

Centre-Val de Loire et Loiret. 

 

II- 5- LA MISE EN PAIEMENT 

 

Cette opération de paiement effectif n’est pas réalisée au sein du SDIS 45 mais par 

le comptable public. 

 

L’article R2192-10 du code de la commande publique reprend les dispositions du 

code des marchés publics qui, depuis le 1er juillet 2010, fixait le délai global de 

paiement maximum à 30 jours (mandatement compris). 

 

Le délai court à partir de la réception de la demande de paiement par 

l’ordonnateur lorsque les prestations ont bien été réalisées. 

 

Dans ce cadre, la pratique veut que l’ordonnateur dispose de 2/3 du temps pour 

mandater les factures et la paierie du 1/3 restant pour les régler. 

 



 20 

Schéma sur le délai global de paiement actuel : 

 

 

 

 

Mandatement de 

la facture par le 

service 

comptabilité et 

transmission au 

comptable public 

en J+1 

Mise en 

paiement 

par le 

comptable 

66 % du temps 

2/3 du temps 

 

33 % du temps 

1/3 du temps 

Arrivée de la 

facture au service 

comptabilité du 

SDIS 45 
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CHAPITRE 3 : LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE 

 

I. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS DE L’EXERCICE 

 

Les engagements non mandatés avant le 31/12/N font l’objet d’un rattachement à 

la condition que le service ait été fait ou que le droit ait été acquis avant le 31/12/N. 

Le rattachement ne concerne que les dépenses/recettes de fonctionnement dont 

le montant est certain à la fin de l’année N. Le but est de faire apparaître l’ensemble 

des charges et des produits dans l’exercice auquel ils se rapportent. Ce principe 

peut toutefois faire l’objet d’aménagements si ces charges ou ces produits n’ont pas 

d’incidence significative sur le résultat de l’exercice (faible montant ou charge 

récurrente). 

 

Au cours de l’exercice N+1, lorsque le service gestion comptable réceptionne les 

justificatifs, il liquide normalement la dépense en précisant la date du service fait. 

La liquidation des charges rattachées est possible jusqu’à la date limite donnée par 

le groupement Finances, bien souvent début mars de l’année N+1.  

 

Les dépenses qui ont fait l’objet d’un rattachement, dont les factures arrivent au SDIS 

45 postérieurement à la date de régularisation des rattachements, grèveront le 

budget N. 

 

Cas 1 : Le montant de la facture arrivée en N+1 est identique au montant de 

l’engagement fait en N : 

Nature des opérations Exercice N Exercice N+1 

Engagement de 1000€ en N Engagement non soldé 

(ENS17) 1 

ENS 1 rattachement 

Service fait au 31/12/N Mandat de rattachement : 

1000€ 

Mandat d’annulation 

(contre-passation) : -1000€ 

Réception facture ENS1 pour 

1000€ en N+1 

 Mandatement ENS1 : 1000€ 

 Total = 1000€ Total = 0€ 

 Le mandat lié au service fait 

est prélevé sur le budget N. 

Le budget N+1 n’est pas 

impacté par le 

rattachement. 

  

                                                 
17 ENS – Lexique P 36 
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Cas 2 : Le montant de la facture arrivée en N+1 est inférieur au montant de l’engagement 

fait en N :  

Nature des opérations Exercice N Exercice N+1 

Engagement de 1000€ en N ENS 2 ENS 2 

Service fait au 31/12/N Mandat de rattachement : 

1000€ 

Mandat d’annulation 

(contre-passation) : -1000€ 

Réception facture ENS2  

pour 900€ en N+1 

 Mandatement ENS2 : 900€ 

 Total = 1000€ Total = -100€ 

 Le mandat lié au service fait 

est prélevé sur le budget N 

mais supérieur de 100€. 

Une écriture de régularisation 

devra être opérée pour les 

100€ réservés indûment. 

 

Cas 3 : Le montant de la facture arrivée en N+1 est supérieur au montant de l’engagement 

fait en N : 

Nature des opérations Exercice N Exercice N+1 

Engagement de 1000€ en N ENS 3 ENS 3 

Service fait au 31/12/N Mandat de rattachement : 

1 000€ 

Mandat d’annulation 

(contre-passation) : -1 000€ 

Réception facture ENS3 

pour 1 100€ en N+1 

 Mandatement ENS3 : 1 100€ 

 Total : 1 000€ Total : +100€ 

 Le mandat lié au service fait 

est prélevé sur le budget N 

pour 1 000€ uniquement 

Le budget N+1 sera grevé de 

100€ correspondant aux 100€ 

supplémentaires de la facture. 

 

Les charges concernées par cette procédure sont les dépenses de fonctionnement. 

 

II. LES RESTES A REALISER 

 

Au terme d’un exercice budgétaire, uniquement sur la section d’investissement, les 

restes à réaliser permettent de reporter en dépenses ou en recettes les 

engagements correspondants sur l’exercice suivant.  
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TROISIEME PARTIE : LA POLITIQUE DU SDIS 45 EN MATIERE D’INVESTISSEMENT 
 

 

CHAPITRE 1 : LA GESTION PLURIANNUELLE DU SDIS 45, LES AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 

 

Le recours à la pluri-annualité s’inscrit dans une volonté de maîtriser la 

programmation financière. 

 

En matière d’investissement, cette pluri-annualité s’articule autour d’un plan 

pluriannuel d’équipement (PPE) et du plan pluriannuel d’investissement (PPI) qui en 

découle. 

Le PPE vient ainsi lister un ensemble d’investissements prévus pour un cycle 

d’investissement de manière détaillée (en général la mandature). Pour sa part le PPI 

organise, planifie et évalue financièrement ces investissements, répartis en 

programmes et en opérations, soit pour un projet particulier soit pour un ensemble 

d’opérations homogènes. 

 

La programmation pluriannuelle définie par le SDIS 45 va venir le guider dans la mise 

en place des autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP). Cette 

technique budgétaire et comptable permet en effet d’afficher, de programmer, 

d’évaluer et de rendre compte de la mise en œuvre des opérations pluriannuelles 

d’investissement. 

 

Le périmètre des AP/CP se limite à la seule section d’investissement. 

En section de fonctionnement, la pluri-annualité se définirait par des autorisations 

d’engagement et crédits de paiement (AE/CP). Actuellement, le SDIS 45 a fait le 

choix de ne pas avoir recours à ces AE/CP. 

 

I LE PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 

 

Le PPI actuel couvre la période 2022-2028 et a pour objet de proposer une vue 

d’ensemble des projets et programmes d’investissement sur cette période donnée. 

Il permet de lister de manière exhaustive : 

- l’ensemble des projets que le SDIS 45 entend réaliser, 

- le terme de leur réalisation en tenant compte des délais liés aux procédures à 

engager, 
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- leur coût et l’échéancier des consommations de CP. 

 

C’est à la fois un outil de programmation de l’activité des services, un outil de 

simulation financière sur du moyen terme et un outil d’aide à la décision et de 

proposition pour la construction du budget. 

 

II. DEFINITION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

 

L’article L. 3312-4 du CGCT prévoit que les dotations budgétaires affectées aux 

dépenses d’investissement peuvent comprendre des AP/CP. 

 

Le dispositif des AP est une atténuation du principe de l’annualité budgétaire prévue 

par le législateur. 

 

Cette procédure permet au CASDIS de ne pas inscrire à son budget l’intégralité 

d’une dépense pluriannuelle mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice 

concerné. 

Les AP sont définies comme la limite supérieure des dépenses pouvant être 

engagées pour le financement d’une opération pluriannuelle, identifiée et évaluée.  

Les CP18 correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 

durant l’exercice pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 

des autorisations de programme correspondantes. 

Chaque AP comporte la répartition annuelle des CP de telle sorte que la somme des 

CP soit égale au montant de l’AP. 

 

AP 1 1000€ 

CP1  

250 

CP2 

250 

CP3 

250 

CP4 

250 

Total des CP 

1 000€ 

 

L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte 

des seuls CP. 

 

III. LES REGLES DE GESTION  

 

                                                 
18 CP – Lexique P 36 
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La création, la modification, l’annulation et la clôture d’une AP sont de la 

compétence de l’assemblée délibérante du SDIS 45 et ne peuvent intervenir que 

par décision budgétaire (BP et DM). 

 

III- 1- LES DIFFERENTES ETAPES DE LA VIE D’UNE AUTORISATION DE PROGRAMME  
 

 
 

III- 2- LA CREATION DE l’AP/CP 

 

Une AP/CP est créée par inscription dans une décision budgétaire et entérinée par 

un vote du CASDIS. 

 

Dès le départ, le montant sera voté pour la globalité du programme, programme qui 

deviendra chapitre budgétaire, le SDIS 45 ayant fait le choix d’opter pour le vote par 

opération. (Cf. III- 5- LES VIREMENTS DE CREDITS). 

 

Chaque AP comporte la répartition prévisionnelle par exercice des CP. 

 

Au moment du vote, le montant de l’AP correspond au cumul des CP inscrits à 

l’échéancier prévisionnel. 

Une AP se définit par les éléments suivants : 
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- un millésime 

- un programme 

- une ou plusieurs opérations liées à ce programme 

- un montant prévisionnel 

- une durée 

- une répartition prévisionnelle des CP par exercice 

- une évaluation des ressources qui seront nécessaires pour la réalisation de 

cette AP. 

 

L’AP permet la constitution d’une enveloppe globale destinée à couvrir l’ensemble 

des dépenses d’investissement relatives au projet qu’elle concerne. 

 

Les CP sont votés annuellement lors d’une décision budgétaire par le CASDIS. 

 

III- 3- L’EXECUTION DES AP/CP  

 

III- 3- 1 L’AFFECTATION DE l’AP 

 
Lors du vote des décisions budgétaires de création ou modification des AP, le 

CASDIS affecte, c’est-à-dire réserve tout ou une partie de l’AP votée, à une ou 

plusieurs opérations. L’affectation, rattachée à une AP, comporte un objet et un 

montant.  

Exemple 

Affectation 2901 – GER bâtimentaire 2022-2028 rattachée à l’AP 29 votée pour un 

montant de 3 500 000 au CASDIS du 28 janvier 2022. 

 

Toute révision d’une opération fait l’objet d’une mise à jour des montants de l’AP 

correspondante et de son affectation.  

 

Afin de sécuriser le système, il est recommandé de fixer une règle de caducité. 

L’objectif est de mettre à jour les programmes compte tenu de leur probabilité de 

réalisation et d’éviter ainsi d’engager des autorisations pluriannuelles dont les délais 

ou les coûts sont insuffisamment maîtrisés.  
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III- 3- 2 L’ENGAGEMENT DE l’AP 

 

L’engagement de l’AP intervient lors de la création d’une obligation vis-à-vis d’un 

tiers. Cet engagement est formalisé par la signature d’un marché, d’un bon de 

commande ou tout autre document de nature juridique engageant la collectivité 

au paiement d’une dépense. L’engagement d’AP, par nature pluriannuel, doit rester 

dans la limite de l’AP votée par l’assemblée délibérante. 

Le mandatement est opéré dans la limite des crédits de paiement ouverts au 

budget de l’exercice et dans le cadre de l’AP concernée. 

 

Suivant l’article L1612-1 du CGCT si le budget n’est pas voté avant le 1er janvier de 

l’exercice, le Président du CASDIS, sur autorisation de ce dernier, peut liquider et 

mandater les dépenses inscrites dans une AP dans la limite des crédits de paiement 

prévus pour cet exercice. 

 

III- 4- LA MODIFICATION DE l’AP 

 

Toutes modifications d’une AP doivent être entérinées en CASDIS dans le cadre 

d’une décision budgétaire. 

 

Exemple chiffré : 

 

Situation de départ (prévisionnel CP) : 

 Année N 

CP1 

Année N+1 

CP2 

Année N+2 

CP3 

Total 

AP 

Opération 01 

dans le cadre 

de l’AP 1 

 

100 

 

70 

 

30 

 

200 

 

1er cas de figure : stabilisation du montant pluriannuel de l’AP malgré un 

réajustement des CP. 

Pour le CP1, seulement 70 sur 100 de crédits seront consommés. 

Pour le CP3, nous aurons besoin de majorer les crédits de 30 afin de réaliser notre opération 

01. 
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Le tableau ci-dessous sera alors présenté à l’assemblée délibérante lors du vote des décisions 

budgétaires N et N+2 afin de proposer les modifications suivantes : 

 

 Année N 

CP1 

Année N+1 

CP2 

Année N+2 

CP3 

Total 

AP 

 

Opération 

01 dans le 

cadre de 

l’AP 1 

Prévu initial 100 70 30 

 

200 

 

 

Réalisé 

 

 

70 

 

70 

 

60 

 

200 

 

Ajustements 

nécessaires 

 

- 30 

 

/ 

 

+ 30 

 

200 

 

* Au final, du fait de la possibilité de modifier les CP, le montant voté pour l’AP1 (et 

l’opération 01) est en adéquation avec les réalisations. 

 

2èm cas de figure : majoration du montant pluriannuel de l’AP avec un réajustement 

des CP. 

Pour le CP1, seulement 70 sur 100 de crédits seront consommés. 

Pour le CP2 et le CP3, nous aurons besoin de majorer les crédits de 30 afin de réaliser notre 

opération 01. 

 

 Année N 

CP1 

Année N+1 

CP2 

Année N+2 

CP3 

Total 

AP 

 

Opération 

01 dans le 

cadre de 

l’AP 1 

Prévu initial 100 70 30 

 

200 

 

 

Réalisé 

 

 

70 

 

100 

 

60 

 

230 

 

Ajustements 

nécessaires 

 

- 30 

 

+30 

 

+ 30 

 

230 
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* Au final, du fait de la possibilité de modifier les CP, le montant voté pour l’AP1 (et 

l’opération 01) est majoré de 30. 

 

3èm cas de figure : minoration du montant pluriannuel de l’AP avec un réajustement 

des CP. 

Pour le CP1, seulement 70 sur 100 de crédits seront consommés. 

Le CP2 et le CP3, restent conforme aux prévisions. 

 

 Année N 

CP1 

Année N+1 

CP2 

Année N+2 

CP3 

Total 

AP 

 

Opération 

01 dans le 

cadre de 

l’AP 1 

Prévu initial 100 70 30 

 

200 

 

 

Réalisé 

 

 

70 

 

70 

 

30 

 

170 

 

Ajustements 

nécessaires 

 

- 30 

 

/ 

 

/ 

 

170 

 

* Au final, du fait de la possibilité de modifier les CP, le montant voté pour l’AP1 (et 

l’opération 01) est minoré de 30. 

 

III- 5- LES VIREMENTS DE CREDITS 

 

Le SDIS 45 vote son budget par opération (aussi appelée opération d’équipement). 

Suivant l’article D 5217-4 CGCT Une opération est constituée par un « ensemble 

d’acquisitions, de travaux et/ou de frais d’étude aboutissant à la réalisation d’un ou 

plusieurs ouvrages de même nature ». Cette opération constitue le chapitre 

budgétaire. L’opération correspond au programme pour le SDIS 45. 

 

Les virements entre AP différentes sont interdits. Dans ce cas, le redéploiement de 

crédits doit passer par une décision budgétaire. Les virements au sein d’une même 

AP mais entre opérations affectés différentes ne sont pas autorisés (mais restent 

possible à l’initiative de la Direction, le CASDIS votant les opérations d’équipement à 

un niveau agrégé). 
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Tableau récapitulatif :  

 

Cas AP 

Opération= 

opération 

« affectée » 

Chapitre 

budgétaire = 

Opération 

d’équipement 

Nature Gestionnaire 
Pratique 

SDIS 

1 

26 
2608 

Opérations - 

Matériel 
2600 21536 Opérations 

Autorisé 

26 
2608 

Opérations - 

Matériel 
2600 2051 

Systèmes 

d’information 

2 

28 

2810 

Systèmes 

information 

22-28 

2800 2031 
Systèmes 

d’information 

Autorisé 

28 

2810 

Systèmes 

information 

22-28 

2800 2051 
Systèmes 

d’information 

3 
27 

2705 Saint 

Benoît sur 

Loire 
2700 21315 Bâtimentaire Non 

autorisé 
27 

2703 

Sennely 
2700 21315 Bâtimentaire 

4 
26 

2608 

Opérations - 

Matériel 
2600 21536 Opérations 

Interdit 

27 
2703 

Sennely 
2700 21315 Bâtimentaire 

 

III- 6- LA CADUCITE DE L’AP 

 

Au cours de l’exercice suivant le dernier exercice de l’échéancier, l’autorisation de 

programme fait l’objet d’une clôture comptable. Son bilan sera présenté au CASDIS 

dans un état annexe du Compte Administratif. Le solde du montant de l’AP sera 

annulé (sauf décision contraire du CASDIS). 

 

L’annulation d’une AP intervient dans deux cas de figures :  

- L’abandon des opérations  

- L’application des règles de caducité : la principale règle de caducité est la 

non-réalisation d’une ou plusieurs opérations pendant une période 

relativement longue. Cela indique en effet que le financement initialement 

prévu n’est plus nécessaire et que l’AP doit être clôturée. Néanmoins 

l’ouverture d’une nouvelle AP reste toujours possible ultérieurement.  
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IV. III- LES MODALITES D’INFORMATION DU CASDIS SUR LA GESTION DES AP/CP 

  

Le CASDIS dispose d’informations régulières sur la gestion des AP/CP à chaque 

étape budgétaire.  

 

Ainsi le Rapport d’Orientation(s) Budgétaire(s) annuel permet d’informer le CASDIS 

sur la programmation et stratégie pluriannuelle.  

 

De même les rapports des décisions budgétaires (budget primitif et décisions 

modificatives) présentent une description financière détaillée du plan pluriannuel 

d’investissement. 

Ils indiquent les éléments financiers et budgétaires sur les opérations physiques (PPE) 

et sur les AP les finançant. Un tableau de synthèse des AP/CP accompagne pour ce 

faire chaque rapport.  

 

Enfin, lors de l’adoption du compte administratif, le rapport et le tableau de synthèse 

donne le bilan des réalisations de la gestion pluriannuelle. 
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CHAPITRE 2 : LA GESTION DU PATRIMOINE 

 

L’instruction comptable M57 prévoit le suivi comptable des biens appelés 

immobilisations, qu’ils soient meubles (véhicule, bureau, photocopieur) ou 

immeubles (bâtiments, centres de secours).  

 

Les objectifs sont de : 

- Disposer d’un inventaire complet de l’ensemble des biens et créances 

financières que possède le SDIS 45 (y compris les mises à disposition). 

- Valoriser le patrimoine pour assurer son maintien à terme. 

- Enrichir l’information budgétaire et comptable. 

- Apurer le bilan du SDIS 45 pour donner une information fiable de sa situation 

patrimoniale.  

 

I. LE SUIVI DES IMMOBILISATIONS 

 

La responsabilité du suivi des immobilisations19 incombe, de manière conjointe, à 

l’ordonnateur et au comptable. 

 

I- 1- DEFINITION DES IMMOBILISATIONS 

 

Les immobilisations comprennent tous les biens et valeurs destinés à rester 

durablement sous la même forme dans le patrimoine : elles constituent des 

dépenses d’investissement. Certains biens de valeur unitaire inférieure à 500€ TTC 

sont également considérés comme des immobilisations en vertu de l’arrêté 

NOR/INT/BO100692A du 26 octobre 2001. 

 

Une immobilisation est un bien ou un droit :  

- dont le SDIS 45 est propriétaire ou affectataire,  

- durable, c'est-à-dire dont la durée de vie est supérieure à 1 an, 

- non consommable. 

 

 

 

 

                                                 
19 Immobilisations – Lexique P 36 
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Les immobilisations peuvent être scindées en trois grandes catégories : 

- les immobilisations corporelles comprenant les biens meubles (véhicules, 

photocopieurs, tables…) et les immeubles (bâtiments et assimilés). 

- les immobilisations incorporelles (logiciels, frais d’études, de recherche…). 

- les immobilisations financières. 

Cas particulier 

Le CASDIS peut également décider expressément qu’un bien de valeur inférieure à 

500 euros TTC soit imputé en investissement, à condition de justifier d’un caractère 

de durabilité sans équivoque (cas du SDIS 45 pour certains effets d’habillement) 

 

I- 2- PRINCIPES DE GESTION : 

 

L’inventaire comptable est tenu par l’ordonnateur. Il recense, identifie et localise 

chaque immobilisation entrant ou sortant du patrimoine du SDIS 45. 

Cet inventaire comptable doit être mis à jour chaque année. Le CASDIS est 

obligatoirement informé de toutes les acquisitions, réformes et cessions (annexes au 

compte administratif). 

 

Le comptable public est responsable de l’enregistrement des immobilisations à 

l’actif du bilan et de leur suivi. 

Les immobilisations sont comptabilisées pour leur valeur toutes taxes comprises. 

 

Les immobilisations entièrement amorties demeurent inscrites à l’inventaire tant 

qu’elles subsistent. Dans ce cas, le CASDIS, pourra décider des sorties de l’actif. 

 

L’inventaire de l’ordonnateur et l’état de l’actif du comptable doivent 

correspondre.  

L’échange d’informations entre l’ordonnateur et le comptable, ainsi que l’attribution 

par l’ordonnateur d’un numéro d’inventaire pour chaque bien immobilisé, 

permettent d’établir cette correspondance. 
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II. LA VIE DU BIEN IMMOBILISE : 

 

II- 1- L’ACQUISITION : 

 

Les biens acquis par le SDIS 45 peuvent donc prendre la forme de terrains, de 

constructions (construction de centres), d’installations techniques, de matériels, de 

mobilier, de véhicules ou encore de frais d’étude. 

 

A l’acquisition, l’ordonnateur attribue au bien un numéro, permettant ainsi de suivre 

son évolution de son entrée dans le patrimoine jusqu’à sa sortie. 

 

Ce numéro est rappelé à chaque mouvement patrimonial affectant l’immobilisation 

(le bien) correspondante. 

 

L’attribution du numéro d’inventaire dépend du type de bien, qui sont : 

 

- Les biens individualisables : 

Chaque bien individualisable est enregistré sous un numéro d’inventaire spécifique. 

Ce numéro ne peut en aucun cas faire l’objet d’une nouvelle affectation. 

 

- Les biens acquis par lot :  

Les biens acquis par lot sont enregistrés sous un seul numéro : tous les biens du lot 

auront donc le même numéro d’inventaire et la même localisation. 

Exemple : L’habillement et l’équipement de protection individuelle (gants, casques 

EPI...) 

 

- Les biens de faible valeur :  

 

Ces biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € TTC, mais qui revêtent un 

caractère de durabilité, se verront attribuer un numéro d’inventaire. 

 

- Les adjonctions : 

Les adjonctions ayant un plan d’amortissement distinct de celui du bien principal 

font l’objet d’un enregistrement sous un numéro d’inventaire différent.  

Cependant, lors de l’enregistrement, le lien doit être fait avec le bien principal. 
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II- 2- LA FICHE D’INVENTAIRE : 

 

La fiche d’inventaire est l’élément principal de la gestion du patrimoine du SDIS 45. 

 

Elle permet notamment: 

- d’enregistrer l’entrée à l’inventaire, 

- de connaître toutes les informations relatives à une immobilisation donnée, 

- de procéder au calcul de son amortissement, 

- de bénéficier d’un suivi précis d’entrée et de sortie du bien, 

- d’avoir à tout moment connaissance du patrimoine du SDIS 45. 

 

Plusieurs renseignements figurent sur la fiche d’inventaire, notamment : 

- son numéro d’inventaire,  

- sa désignation (dénomination explicite), 

- la catégorie à laquelle il appartient.  

- son montant/sa valeur (Toutes taxes comprises) 

- sa nature comptable 

- ses dates d’acquisition, de mise en service et de début d’amortissement, le 

cas échéant 

Voir Annexe 3 : Le traitement du bien immobilisé 

 

Les éventuelles subventions d’équipement reçues, affectées à l’acquisition d’un 

bien, sont également enregistrées dans une fiche d’inventaire spécifique. Mais elles 

sont rattachées au bien immobilisé par l’attribution du même numéro d’inventaire. 

Elles font l’objet d’un suivi spécifique.  

Les données de la fiche d’inventaire constituent la base minimum d’information à 

gérer et à restituer au comptable public. 

 

II- 3- LA COLLABORATION AVEC LE COMPTABLE PUBLIC : 

 

L’échange d’informations entre l’ordonnateur et le comptable, grâce à l’attribution 

par l’ordonnateur d’un numéro d’inventaire pour chaque bien immobilisé, 

permettent d’établir la correspondance entre l’inventaire et l’actif. En cas de non 

concordance entre l’état du comptable et celui de l’ordonnateur, les rectifications 

nécessaires sont apportées. 
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Au cours de l’exercice, l’ordonnateur transmet plusieurs flux des états récapitulatifs 

des entrées et des amortissements des immobilisations. 

Ces transmissions informatiques sont complétées par la transmission de certificats 

administratifs, comptabilisant principalement les sorties de l’inventaire. 

 

II- 4- LA SORTIE DE L’INVENTAIRE : 

 

Les immobilisations peuvent faire l’objet d’une sortie de l’inventaire qu’il s’agisse :  

- d’une cession à titre onéreux (la vente génère une recette pour le SDIS 45). 

- d’une cession à titre gratuit (le don). 

- d’une immobilisation sinistrée (cas de destruction totale ou de vol de 

l’immobilisation). 

- d’une restitution à son propriétaire pour les biens mis à disposition du SDIS 45. 

- d’une immobilisation réformée (pas de contrepartie financière, cas de 

destruction ou de mise hors service résultant d’un acte volontaire ou 

événement indépendant). 

Dans tous ces cas, le CASDIS doit préalablement autoriser les sorties de bien du 

patrimoine du SDIS 45 par délibération, sur avis motivé du gestionnaire de crédits 

(âge du bien, mauvais fonctionnement, coût de réparation ou d’entretien...). Après 

délibération, le gestionnaire de crédits concerné procède à la sortie physique du 

bien, tandis que le Groupement Finances enregistre la sortie en comptabilité pour la 

valeur nette comptable (VNC) du bien, par opérations budgétaires ou non 

budgétaires, suivant les cas. 

VNC = prix d’acquisition augmenté le cas échéant des adjonctions – le total des 

amortissements pratiqués. 

 

Par ailleurs, les immobilisations entièrement amorties demeurent en principe inscrites 

à l’inventaire tant qu’elles subsistent. Cependant, par mesure de simplification, les 

biens de faible valeur ou à consommation rapide, n’ayant pas de valeur 

marchande, peuvent être sortis après délibération du CASDIS.  

 

Enfin, les frais d’étude et des subventions totalement amortis font l’objet d’une sortie 

automatique chaque année par l’apurement des comptes, prévu par la M57.   
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CHAPITRE 3 : LES AMORTISSEMENTS 

 

I. LE PRINCIPE :  

 

La M61 a généralisé l’amortissement à l’ensemble du patrimoine du SDIS 45. Elle a 

rendu l’amortissement obligatoire pour toutes les immobilisations corporelles et 

incorporelles acquises à partir du 1er janvier 2004.  

La M57 maintient ce principe et le SDIS 45 est tenu d’amortir les biens immobilisés 

selon les modalités fixées par la délibération du CASDIS en vigueur. 

 

L’amortissement est l’une des techniques budgétaire et comptable mise en œuvre 

afin de donner une image fidèle du patrimoine du SDIS 45. Le SDIS 45 améliore ainsi 

la connaissance de son patrimoine et l’état de ses composants.  

Cette technique permet de constater la dépréciation des biens sujets à 

dépérissement faisant partie du patrimoine du SDIS 45. Elle permet également de 

prévoir, en temps voulu, le renouvellement de certains biens. 

 

II. LE CALCUL DES AMORTISSEMENTS : 

 

La M57 pose désormais comme principe l’amortissement d’une immobilisation au 

prorata temporis. Cela signifie que l’amortissement commencera dès la mise en 

service de l’immobilisation et non plus à partir du 1er janvier N+1 suivant son 

acquisition. 

Les amortissements sont calculés pour chaque catégorie d’immobilisations au 

prorata du temps prévisible d’utilisation, par délibération du CASDIS (voir la 

délibération en vigueur). 

A noter : L’amortissement des immobilisations de faible valeur (inférieure à 500€ TTC 

unitaire) ou à consommation rapide se fait sur une durée d’un an, à partir du 1er 

janvier N+1, comme le permet la M57. 

 

Les règles de l’amortissement pratiqué au SDIS 45 sont les suivantes : l’amortissement 

est linéaire ce qui consiste à répartir de manière égale les dépréciations sur toute la 

durée de vie du bien. C’est la méthode de droit commun. 
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Un tableau d’amortissement est établi pour chaque bien immobilisé. La première 

dotation aux amortissements du bien intervient dès l’année d’acquisition, à la mise 

en service. 

 

Formule : (valeur du bien / durée d’amortissement) X (Temps/360) 

 

 

Valeur du bien : 1000€ 

Date de mise en service : 

1er JUILLET N 

Année d’utilisation Montant amortis 

Année N 100 

Année N+1 200 

Année N+2 200 

Année N+3 200 

Année N+4 200 

Année N+5 100 

-  

- Exemple d’amortissement linéaire au prorata temporis 

 

Tout plan d’amortissement commencé est poursuivi jusqu’à son terme sauf en cas 

de fin d’utilisation du bien (cession, réforme, destruction…) 

Il ne peut pas être modifié sauf en cas de changement significatif des conditions 

d’utilisation du bien. 

 

A noter : Le SDIS 45 peut chaque année opter pour la neutralisation des 

amortissements conformément à la M57 afin de limiter l’impact budgétaire des 

amortissements. 
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LEXIQUE  

 

 

AE : Les Autorisations d’Engagement constituent la limite supérieure des dépenses 

qui peuvent être engagées pour le financement des charges de fonctionnement. 

Elles ne sont pas utilisées au SDIS 45. 

 

AP : l’Autorisation de Programme constitue la limite supérieure des dépenses qui 

peuvent être engagées pour le financement d’investissement. 

 

CP : Les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 

être liquidées et mandatées pendant l’exercice pour la couverture des 

engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 

correspondantes.  

 

BP : Le Budget Primitif est l’acte fondamental de la gestion du SDIS 45. Il est adopté 

courant décembre de l’année N-1. 

 

BS : Le Budget Supplémentaire correspond à la première modification du budget en 

cours d’année. C’est un budget d’ajustement. 

 

CA : Le Compte Administratif est le document de synthèse qui traduit les résultats du 

budget en comparaison avec les prévisions faites lors du vote de ce même budget. 

 

CASDIS : Conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 

secours. 

Le président du conseil d’administration est élu pour 3 ans par les membres du 

CASDIS. 

Le CASDIS règle les affaires relatives à l’administration du SDIS 45. C’est le président 

qui représente le SDIS 45 sur le cadre juridique. 

 

CG : Le Compte de Gestion est établi par comptable public. Il recense tous les 

mandats et titres qu’il a pris en charge pendant l’exercice. Il est transmis au plus tard 

le 1er juin qui suit la clôture de l’exercice et est arrêté par un vote du Conseil 

d’Administration. 
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CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Comptable : Il s’agit du comptable public de la paierie Centre Val de Loire et Loiret. 

Il encaisse les recettes et paie les dépenses sur la base des documents transmis par 

le SDIS 45. 

 

COPIL : Comité de pilotage composé du Directeur Départemental du Service 

d’Incendie et de Secours (DDSIS), du 1er vice-président, du Directeur Départemental 

Adjoint (DDA), du Directeur des Services Fonctionnels (DSF), du Directeur des Services 

opérationnelles (DSO) et du Médecin-chef du Service SSSM. 

 

DM : La Décision Modificative a pour vocation d’ajuster l’exécution budgétaire sans 

remettre en cause les grands équilibres votés lors du budget primitif. 

 

DOB : Le Débat d’Orientations Budgétaires est réalisé dans les dix semaines qui 

précèdent le vote du budget et porte sur les orientations générales à retenir pour le 

futur budget. 

 

ENS : Engagement non soldé. C’est un engagement comptable non facturé ou 

facturé partiellement. D’autres factures demeurent en attente de réception. 

 

EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale. C’est une structure 

administrative regroupant des communes ayant choisi de développer un certain 

nombre de compétences en commun. 

 

Gestionnaires de crédits : agents responsables des crédits indispensables à la bonne 

réalisation des missions qui leur sont confiées de la préparation à l’exécution 

budgétaire (recueillent des besoins, arbitrages, établissent des propositions 

budgétaires dans le respect des orientations définies par le CASDIS, contrôlent 

l’exécution et du service fait, suivi du niveau de crédits disponibles…) 

 

Immobilisations : Biens et valeurs destinés à rester durablement et sous la même 

forme dans le patrimoine du SDIS 45.  

Par immobilisations, on entend :  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_fran%C3%A7aise
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- Immobilisations corporelles : Ce sont les biens meubles tels que les véhicules, les 

photocopieurs, les tables. Mais aussi les biens immeubles tels que les bâtiments et 

assimilés. 

 

- Immobilisations incorporelles : Ce sont les droits et valeurs tels que les logiciels ou 

les frais d’étude et de recherche. 

 

Mandat : Nom donné à l’ordre écrit émis par le Président du CASDIS à destination du 

comptable public afin que ce dernier puisse payer les dépenses, les factures. 

 

M57 : Nouvelle nomenclature comptable, plan de comptes des SDIS depuis le 1er 

janvier 2024. Elle fut introduite le 1er janvier 2015, dans le cadre de la création des 

métropoles, avant d’être généralisée aux collectivités territoriales. 

 

M61 : Ancienne nomenclature comptable, applicable aux SDIS à partir du 1er janvier 

2004, elle a été remplacée par la M57 au 1er janvier 2024) 

 

Ordonnateur : C’est le Président du CASDIS. C’est le donneur d’ordres à destination 

du comptable du SDIS 45. Il enclenche la procédure de mise en paiement des 

factures et de recouvrement des recettes. 

 

PPE : Plan Pluriannuel d’Equipement. 

 

PPI : Plan Pluriannuel d’Investissement. 

 

PUTTC : Prix unitaire toutes taxes comprises. 

 

Rattachement : Technique comptable permettant de rattacher sur l’exercice N les 

engagements non mandatés avant le 31/12/N mais ayant fait l’objet d’un service 

fait avant cette même date. Cela ne concerne que les dépenses et recettes de 

fonctionnement dont le montant est certain à la fin de l’année N. 

 

SDACR : Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques 

Il dispose les moyens humains et matériels en fonction des risques du secteur à 

couvrir.  
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Section de fonctionnement : Elle regroupe l’ensemble des opérations en recettes et 

dépenses nécessaires au fonctionnement courant des différents services du SDIS 45. 

Exemple : les paies et tickets restaurants, les formations, le contrôle technique d’un 

véhicule, les recettes issues des interventions payantes... 

 

Section d’investissement : Elle regroupe les dépenses et recettes touchant le 

patrimoine du SDIS 45.  

Exemple : l’achat d’un terrain, d’un véhicule, l’achat d’équipement de sapeur-

pompier tel que leur casque... 

 

SPP : Sapeur Pompier Professionnel. 

SPV : Sapeur Pompier Volontaire. 

 

Titre : Nom donné à l’ordre écrit permettant le recouvrement des recettes par le 

comptable public. 
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ANNEXE 1 : Présentation des chapitres budgétaires 

 

 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE LIBELLE CONTENU 

013 Atténuation de charges 

Indemnités journalières, 

remboursements congés maternité, 

paternité… 

016 APA  

017 RSA / Régularisations de RMI  

70 
Produits des services du 

domaine et ventes diverses 

Interventions payantes, autoroutes, 

mise à disposition de personnel… 

73 Impôts et taxes (sauf 731)  

731 Fiscalité locale  

74 Dotations et participations 

Contributions des 

communes et EPCI subvention du 

département 

75 
Autres produits de gestion 

courante 

Remboursements sur charges loyers SPP 

… 

76 Produits financiers 

(Produits des autres immobilisations 

financières, Revenus des valeurs 

mobilières de placement, Gains de 

change…) 
77 Produits spécifiques Remboursements sur sinistres 

78 
Reprises amortissements et 

provisions 

Des immobilisations incorporelles et 

corporelles, pour risques et charges 

de fonctionnement courant… 

042 
Opérations d’ordre de transfert 

entre section 

Amortissements et neutralisations 

d'amortissements des bâtiments publics 

043 
Opérations ordre intérieur de la 

section 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE LIBELLE CONTENU 

011 Charges à caractère général 
Comprend le carburant, les fluides et 

autres consommables. 

012 
Charges de personnel et frais 

assimilés 

Paies du personnel, charges sociales, 

vacations. 

014 Atténuations de produits 
(compte 749 - Reversement et 

restitution sur contributions et 

participations) 

016 APA  

017 RSA / Régularisations de RMI  

65 
Autres charges de gestion 

courante 

Subvention de fonctionnement a 

destination des associations, frais d’élus 

6586 
Frais fonctionnement des 

groupes d'élus 
 

66 Charges financières Intérêts des emprunts contractés  

67 Charges exceptionnelles Annulation de titres 

68 Dotations amortissements et  
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provisions 

023 
Virement à la section 

d'investissement 
 

042 
Opérations d’ordre de transfert 

entre sections 
Amortissements des immobilisations 

043 
Opérations ordre intérieur de la 

section 
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE LIBELLE CONTENU 

10 
Dotations, fonds divers et 

réserves 
Fonds de compensation de la TVA  

13 Subvention d’investissement 
Fonds d’aide à l’investissement et 

subvention du département 

16 Emprunts et dettes assimilées  

18 

Compte de liaison : 

affectation (budgets 

annexes) 

 

20 Immobilisations incorporelles   

204 
Subventions d'équipement 

versées  
 

21 Immobilisations corporelles   

22 
Immobilisations reçues en 

affectation 
 

23 Immobilisations en cours  

018 RSA  

26 
Participations et créances 

rattachées 
 

27 
Autres immobilisations 

financières 
Cautions des loyers SPP 

45 
Chapitres d’opérations pour 

compte de tiers 
 

024 
Produits des cessions 

d'immobilisations 
 

040 
Opérations d’ordre de transfert 

entre sections 
Amortissement des immobilisations 

041 Opérations patrimoniales   

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE LIBELLE CONTENU 

10 
Dotations, fonds divers et 

réserves 
 

13 Subvention d’investissement  

16 Emprunts et dettes assimilées 
Remboursement du capital des 

emprunts 

18 
Compte de liaison : 

affectation (BA) 
 

20 Immobilisations incorporelles   

204 
Subventions d'équipement 

versées  
 

21 Immobilisations corporelles   

22 
Immobilisations reçues en 

affectation 
 

23 Immobilisations en cours  
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018 RSA  

26 
Participations et créances 

rattachées 
 

27 
Autres immobilisations 

financières 
Cautions des loyers SPP 

45 
Total des opérations pour 

compte de tiers 
 

040 
Opérations d’ordre de 

transfert entre sections 

Amortissements des subventions 

d'équipement et neutralisations 

d'amortissements des bâtiments 

publics 

041 Opérations patrimoniales   

Dépenses 

liées aux 

AP 
 

Véhicules d’incendies et de secours, 

Travaux d’aménagement, logiciels… 
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ANNEXE 2 : Etapes de l’exécution budgétaire 

 
Etapes Quand ? Quoi ? Qui ? Contenu 

O
R

IE
N

TA
TI

O
N

S
 B

U
D

G
E
TA

IR
E
S
 

Juin N-1 
Lettre de 

cadrage 

Président du SDIS 

 

Présentation des 

éléments liés à 

l’environnement 

général du SDIS 

et aux 

orientations 

particulières aux 

gestionnaires de 

crédits. 

Mi-août N-1 

Recueil des 

infos des 

besoins des 

centres et 

services 

Gestionnaires 

Groupement 

finances 

Centralisation 

des demandes 

avec justificatifs 

des mesures afin 

de préparer les 

orientations 

budgétaires. 

Juillet/Août 

N-1 

Evaluation 

des recettes 

pour N+1 

Groupement 

finances 

Détermination 

des modalités 

de calcul des 

contributions 

aux communes 

et EPCI en 

fonction de la 

parution de 

l’indice INSEE 

juillet  courant 

août. 

Septembre 

N-1 

Etablissement 

d’un avant-

projet de BP 

 

Groupement 

Finances et DSF 

Etablissement du 

1er avant-projet 

du BP sur la base 

des propositions 

budgétaires 

demandées. 

Septembre 

N-1 

 

Réunion 

d’arbitrage 

COPIL 

(DSF/DDSIS/DDA) 

1er arbitrage, 1er 

ajustements 

pour équilibre 

avant retour aux 

gestionnaires 

pour définition 

des priorités. 

Septembre 

N-1 

Analyse de 

l’avant-projet 

de BP 

Président du SDIS 

et Vice-

président 

Transmission de 

l’avant-projet 

pour arbitrage 

définitif. 

Septembre 

N-1 

Nouvel 

arbitrage 

Commission des 

Finances 

Transmission de 

l’avant-projet 

pour examen de 

celui-ci et 

possibilité pour 

la Commission 

de demander 

des ajustements. 

Octobre/Décembre 

N-1 

DOB (débat 

d’orientations 
CASDIS 

DOB porte sur les 

priorités 
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budgétaires) budgétaires 

générales à 

retenir pour 

l’exercice 

considéré mais 

là encore rien 

n’est figé 

Article L.3312-1 

CGCT. 

 

 

BUDGET 

PRIMITIF 

 

 

 

Octobre/Décembre 

N-1 

Etablissement 

du projet 

Groupement 

finances/DSF 

Ajustement du 

projet de BP 

intégrant les 

orientations 

définies par le 

CASDIS 

 

Décembre  

N-1 

/Février N 

 

Vote du BP 

de l’année N 

 

 

CASDIS 

 

Vote du CASDIS 

Articles L.3311-2 

et L.1424-29 

CGCT 

 

Avant le 1er Janvier 

N 

Notification 

des 

contributions 

aux 

communes 

et EPCI 

 

Président du SDIS 

 

 

Articles L.1424-35 

CGCT 

 

 

 

Janvier/février N 

 

 

Présentation 

du BP de 

l’année N 

 

 

 

Réunion avec les 

gestionnaires de 

crédits 

Présentation du 

BP, de 

l’évolution de la 

contribution 

financière du 

Département, 

de la 

régularisation 

des 

rattachements 

et de la 

prochaine 

échéance 

budgétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

































VNC

Commune/autres 

collectivités
(véhicule mis à disposition)

N° Inventaire

SDIS

0 SDIS 20100271 01025 VLB 87 GIEN CITROEN C3 II 1,4l 16v VTI 95cv BA-111-KZ 23/09/2010

USAGE POUR PIECES DETACHEES ATELIER 

MECANIQUE DEPARTEMENTAL ET A L'ISSUE 

DESTRUCTION PAR UN PROFESSIONNEL

0 SDIS 19881140/1161 00611 VSR 04 CORBEILLES EN GATINAIS MERCEDES 609 D AR-989-DN 09/06/1988

USAGE POUR PIECES DETACHEES ATELIER 

MECANIQUE DEPARTEMENTAL ET A L'ISSUE 

DESTRUCTION PAR UN PROFESSIONNEL
0 SDIS 19991869 00452 VLC 49 GTL/ATELIER MECANIQUE RENAULT KANGOO 1 ph1 9372 WS 45 14/01/1999 VENTE
0 SDIS 20100396 01029 VLD 14 GTL RENAULT MEGANE  III  1,6   110cv Bio Eth BA-270-HL 21/09/2010 VENTE
0 CONSEIL DEPARTEMENTAL 00613 VSR 8 FERRIERES EN GATINAIS VSR 08/MERCEDES/609 D DT-580-AQ 19/06/1990 RESTITUTION CONSEIL DEPARTEMENTAL

REFORMES PARC ROULANT / CASDIS du 15 DECEMBRE 2023

CODE PARC ENGIN N° ANCIENNE AFFECTATION IMMATRICULATION

Propriété d'origine

LIBELLE VEHICULE
MISE EN 

CIRCULATION
DESTINATION













































ANNEXE N°3

Référentiel des postes PATS et groupes de fonctions RIFSEEP

Agent d'accueil Hôtesse d'accueil ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent d'accueil C2

Agent d'accueil Hôtesse d'accueil ADM C 0,5 0,5 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent d'accueil C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité territoriale ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire en unité opérationnelle ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire administrative Secrétaire de groupement ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire administrative C2

Secrétaire technique Secrétaire prévention ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire prévention ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire prévention ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire prévention ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire prévention ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire service médical ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire service médical ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire service médical ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Secrétaire technique Secrétaire formation ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Secrétaire technique C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion comptable ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion comptable ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion comptable ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion technique et logistique ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion ressources humaines ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion ressources humaines ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion ressources humaines ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion ressources humaines ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion ressources humaines ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion ressources humaines ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion formation ADM C 1 0 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Agent de gestion administrative Agent de gestion formation ADM C 1 1 Adjoints administratifs Adjoint administratif pp 1ère cl Agent de gestion administrative C1

Assistant administratif Assistant Groupement des Ressources Humaines ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif Assistant Groupement des Unités Territoriales ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif Assistant Groupement Technique et Logistique ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif Assistant Groupement Opérations et Compétences ADM C/B 1 0 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif
Assistant Groupement Citoyenneté, communication 

et développement du volontariat
ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif

Assistant Groupement de la Prévention, de la 

Prévision et de la Planification avec encadrement

(> à 1agent)

ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur pp 1ère classe Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif Assistant DSF ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Assistant administratif Assistant chefferie service CRI ADM C/B 1 1 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur Assistant de cadres C1 B3

Secrétaire de Direction Secrétaire de direction ADM B 1 1 Rédacteurs Rédacteur pp 1ère classe Secrétaire de Direction B2

Gestionnaire technique Gestionnaire rémunérations et indemnités TECH/ADM C/B 1 1 Agent de maîtrise - Adjoint Administratif  Technicien - Rédacteur Gestionnaire technique C1 B2

Gestionnaire technique Gestionnaire rémunérations et indemnités TECH/ADM C/B 1 1 Agent de maîtrise - Adjoint Administratif  Technicien - Rédacteur Gestionnaire technique C2 B2

Gestionnaire technique Gestionnaire SI formation TECH/ADM C/B 1 1 Agent de maîtrise - Adjoint Administratif  Technicien - Rédacteur Gestionnaire technique C1 B2

Gestionnaire administratif Gestionnaire formations ADM B 1 1 Rédacteurs Rédacteur pp 1ère classe Gestionnaire administratif B2

Gestionnaire administratif Gestionnaire effectifs emploi recrutement ADM B 1 1 Rédacteurs Rédacteur pp 1ère classe Gestionnaire administratif B2

Chef de Gpt finances Chef du groupement finances ADM A 1 1 Attachés Directeur - Attaché HC Chef de Groupement A2

Responsable financier Chef de service gestion financière ADM A 1 1 Attachés Attaché principal Chef de service/ Adj chef Gpt A3

Chargé de gestion patrimoniale Chargé de gestion patrimoniale ADM A 1 1 Attachés Attaché Chargé de gestion A4

Chargé de gestion financière Chargé de gestion financière ADM A 1 1 Attachés Attaché Chargé de gestion A4

Chef de groupement assemblées et administration 

générale 

Chef de groupement assemblées et administration 

générale 
ADM A 1 1 Attachés Directeur - Attaché HC Chef de Groupement A2

Responsable juridique et marchés publics Chef de service juridique et marchés publics ADM A 1 0 Attachés Attaché principal Chef de service/ Adj chef Gpt A3

Chargé de gestion patrimoniale, foncière et locative Chargé de gestion patrimoniale, foncière et locative ADM B/A 1 0 Rédacteurs - Attachés Attaché Chargé de gestion B1 A4

Responsable assemblées et secrétariat de direction
Chef de service assemblées et  secrétariat de 

direction 
ADM B/A 1 1 Rédacteurs - Attachés Attaché Chef de service B1 A4

Juriste Juriste ADM B/A 1 1 Rédacteurs Attaché Juriste B1 A4

Juriste Juriste ADM B/A 1 1 Rédacteurs Attaché Juriste B1 A4

Gestionnaire marchés publics Gestionnaire marchés publics ADM C/B 1 0 Adjoints administratifs, Rédacteurs Rédacteur pp 1ère classe Gestionnaire administratif C1 B3

Responsable de la communication Chef du service  communication ADM B/A 1 1 Rédacteurs - Attachés Attaché Chef de service B1 A4

Assistant communication Assistant communication ADM B 1 1 Rédacteurs Rédacteur pp 1ère classe Chargé de communication B1

Achat public Conseiller en stratégie des achats Conseiller en stratégie des achats ADM A 1 1 Attachés Attaché Conseiller A4

Développement des 

compétences
Responsable ingénierie et ressources Chef du service ingénierie et ressources ADM B/A 1 1 Rédacteurs - Attachés Attaché Chef de service B1 A4

Chef de groupement ressources humaines Chef de groupement ressources humaines ADM/SPP A 1 1 Attachés - Commandant Directeur - Attaché HC - Lieutenant-Colonel Chef de Groupement A2

CAT B

Communication

Assistanat
Assistanat, Secrétariat de 

Gpt/Direction 

Gestion administrative et 

technique

Gestion administrative et 

technique

Gestion des ressources 

humaines 

Finances et gestion 

financière

Gestion fonctionnelle 

Administration - Gestion 

Administrative et Technique

Sous-domaines 

Accueil, secrétariat, gestion 

administrative et technique 

Administration générale, 

Assemblées et Affaires 

juridiques

Métiers/ Indications particulières
Postes 

pourvus 
Type de posteFamille de métiers Filière

Cat du 

poste

Postes 

créés

Cadre(s) d'emploi 

recrutement mini  du poste
Grade(s) d'évolution maxi du poste CAT A

GROUPES DE FONCTIONS 

CAT C

Evolution

C1 C2B2

Fonction

B3A1 A3 A4A2 B1
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ANNEXE N°3

Référentiel des postes PATS et groupes de fonctions RIFSEEP

CAT BSous-domaines Métiers/ Indications particulières
Postes 

pourvus 
Type de posteFamille de métiers Filière

Cat du 

poste

Postes 

créés

Cadre(s) d'emploi 

recrutement mini  du poste
Grade(s) d'évolution maxi du poste CAT A

GROUPES DE FONCTIONS 

CAT C

Evolution

C1 C2B2

Fonction

B3A1 A3 A4A2 B1

Adjoint au chef de groupement - responsable 

relations sociales et appui aux actions RH par intérim

Adjoint au chef de groupement - chef du service 

relations sociales et appui aux actions RH par 

intérim

ADM/SPP A 1 1 Attachés - Capitaines Attaché principal - Commandant Chef de service/ Adj chef Gpt A3

Responsable emplois, effectifs et temps de travail - 

administrateur fonctionnel SIRH

Chef de service emplois, effectifs et temps de travail 

- administrateur fonctionnel SIRH
ADM B/A 1 1 Rédacteurs - Attachés Attaché Chef de service B1 A4

Responsable carrières,  rémunérations et indemnités
Chef de service carrières,  rémunérations et 

indemnités
ADM B/A 1 1 Rédacteurs - Attachés Attaché Chef de service B1 A4

Responsable relations sociales et appui aux actions 

RH

Chef de service relations sociales et appui aux 

actions RH 
ADM B/A 1 1 Rédacteurs - Attachés Attaché Chef de service B1 A4

Citoyenneté Responsable soutien et valorisation de la citoyenneté
Chef de service soutien et valorisation de la 

citoyenneté
ADM/SPP A 1 1 Attachés - Capitaines Attaché principal - Commandant Chef de service/ Adj chef Gpt A3

Promotion et développement 

du volontariat

Responsable développement et promotion du 

volontariat 

Chef de service développement et promotion du 

volontariat 
TECH A 1 1  Ingénieurs  Ingénieur Conseiller A4

Coordonnateur Pilotage, Evaluation et Prospectives Coordonnateur Pilotage, Evaluation et Prospectives ADM A 1 1 Attachés Attaché Coordonnateur A4

Développeur décisionnel Développeur décisionnel TECH B 1 0 Techniciens Technicien Technicien B3

Chef du centre technique entretien mécanique Chef du centre technique entretien mécanique TECH B 1 1 Techniciens Technicien pp 1ère cl Chef du centre B1

Chef du centre départemental de contrôle Chef du centre départemental de contrôle TECH B 1 1 Techniciens Technicien pp 1ère cl Chef du centre B1

Gestionnaire technique Gestionnaire parc automobile TECH C/B 1 1 Agents de maîtrise  Agent de maîtrise principal,  Technicien Gestionnaire technique C1 B2

Gestionnaire technique Gestionnaire habillement TECH C/B 1 1 Agents de maîtrise  Agent de maîtrise principal,  Technicien Gestionnaire technique C1 B2

Gestionnaire équipement des centres Gestionnaire équipement des centres TECH/SPP C 1 1 Agents de Maîtrise - Sous- officiers Agent de maîtrise pp - Adjudant-chef Gestionnaire technique C1

Logisticien Inventoriste TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Mécanicien spécialiste Mécanicien PL/VUL TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien PL/VUL TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien spécialisé équipement des engins TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien spécialisé équipement des engins TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien spécialisé équipement des engins TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien PL/ Echelier TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien - Echelier TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Mécanicien spécialiste Mécanicien - Carrossier TECH C 1 1 Adjoints techniques Agent de maîtrise pp Agent technique qualifié C1

Vaguemestre Vaguemestre TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Magasinier Magasinier Habillement TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Magasinier Magasinier Habillement TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Magasinier Magasinier Magasin général TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Magasinier Magasinier Matériel opérationnel TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Magasinier Magasinier Matériel opérationnel TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Adjoint technique pp 1ère cl - Caporal-chef Agent technique C2

Agent technique Protection respiratoire Agent technique Protection respiratoire TECH/SPP C 1 1  Adjoints techniques - Caporaux Agent de maîtrise principal- Sergent-chef Agent technique C2

Agent de gestion logistique Gestionnaire des ressources matérielles TECH/SPP C 1 1 Agents de maîtrise - sergents Agent de maîtrise principal  - Sergent- chef Agent technique C1

Agent de gestion logistique Agent de gestion logistique TECH/SPP C 1 1 Agents de maîtrise - sergents Agent de maîtrise principal  - Sergent- chef Agent technique C1

Gestionnaire technique bâtiment Gestionnaire de site TECH C 1 1  Agents de maîtrise  Agent de maîtrise pp  Agent technique C1

Préparateur en pharmacie Logisticien pharmacie TECH B 1 1 Techniciens  Technicien pp 1ère cl Logisticien B2

Technicien matériel détection Technicien matériel détection TECH/SPP
B

C (SPP)
1 1 Techniciens - sous-officiers  Technicien pp 1ère cl - Adjudant-chef Technicien B3

Chef du Groupement Systèmes d'Information et 

Télécommunications

Chef du Groupement Systèmes d'Information et 

Télécommunications
TECH A 1 1  Ingénieurs  Ingénieur hors classe Chef de Groupement A2

Ingénieur SI Chef de projet SI TECH B/A 1 1  Technicien pp 1ère cl Ingénieur Chef de projet A4

Ingénieur SI Chef de projet SI TECH A 1 1 Ingénieurs Ingénieur Chef de projet A4

Ingénieur SI Administrateur SI TECH A 1 1 Ingénieurs Ingénieur Administrateur A4

Technicien SI Technicien SIRH ADM/TECH B 1 1 Rédacteurs / Techniciens Rédacteur pp 1ère cl / Technicien pp 1ère cl Technicien B2

Agent de prévention Agent de prévention Habitation- bât. Agricoles TECH/SPP C 1 1 Agents de Maîtrise - Sous- officiers Agent de maîtrise pp - Adjudant-chef Agent de gestion technique C1

Agent de prévision Agent de prévision DECI TECH/SPP C 1 1 Agents de Maîtrise - Sous- officiers Agent de maîtrise pp - Adjudant-chef Agent de gestion technique C1

Agent de prévision Agent de prévision DECI TECH/SPP C 1 1 Agents de Maîtrise - Sous- officiers Agent de maîtrise pp - Adjudant-chef Agent de gestion technique C1

Agent de prévention Agent de prévention Habitation- bât. Agricoles TECH/SPP C 1 1 Agents de Maîtrise - Sous- officiers Agent de maîtrise pp - Adjudant-chef Agent de gestion technique C1

CTA-CODIS Opérateur CTA-CODIS Opérateur CTA-CODIS SPP C 6 6 Sapeurs - Caporaux Caporal-chef Opérateur CTA C1

Ingénieur transmission Chef de service transmission TECH A 1 1  Ingénieurs  Ingénieur Chef de service A4

Technicien transmission Technicien transmission TECH B 1 1 Techniciens  Technicien pp 1ère cl Technicien B2

Technicien transmission Technicien transmission TECH B 1 1 Techniciens  Technicien pp 1ère cl Technicien B2

Ingénieur SIG Chef du service SIG TECH A 1 1  Ingénieurs  Ingénieurs Chef de projet A4

Cartographe Dessinateur TECH C/B 1 1 Agents de maîtrise - Techniciens  Technicien Technicien C1 B3

Cartographe Dessinateur TECH C/B 1 1 Agents de maîtrise - Techniciens  Technicien Technicien C1 B3

Ingénieur prévention et sécurité Chef de service SST TECH A 1 1  Ingénieurs  Ingénieur Chef de service A4

Conseiller en psychologie du travail Conseiller en psychologie du travail ADM A 0,6 0,6 Attachés Attaché Conseiller A4

Préventeur SST Chargé de prévention et sécurité TECH B 1 1 Techniciens  Technicien pp 1ère cl Chargé SST B1

Santé sécurité au travailQualité de vie au travail

Gestion des ressources 

humaines 

Stratégie, pilotage, évaluation 

de la performance et 

prospective

Transmissions 

Gestion opérationnelle

Gestion technique

Gestion fonctionnelle 

Analyse des risques - 

Prévision - Prévention

Système informatique 

Services techniques et 

logistiques
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195, rue de la Gourdonnerie – 45404 FLEURY LES AUBRAIS CEDEX -  02.38.523.523 - Fax : 02.38.523.500  

 

SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE et de SECOURS du LOIRET 

BUREAU du CASDIS 

 __________ 
 

 Réunion du 13 mars 2024 
 

Voix délibérative : M. GRANPIERRE –MME LABADIE – MM. BURGEVIN – VACHER 

 

VOTE : 

 En exercice : 5 

 Présents : 4 

 Votants : 4 
 

 

 

 

 

DÉCISION DU BUREAU N° D2024-B8 

 

 

 

 

OBJET : Autorisation donnée au Président d’ester en justice :  
 SDIS45 contre  

 

 

 

VU  Le Code général des collectivités territoriales ; 

 

VU Le rapport n°8 du Bureau du Conseil d’administration présenté par M. le 

Président du Conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours ; 

 

 
IL EST DÉCIDÉ : Pour : 4 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

 

Article 1er : D’autoriser le Président du Conseil d'administration à défendre les 

intérêts du SDIS du Loiret dans le cadre de l’affaire qui l’oppose à  

M.  

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’Etat. 

 

Article 3 : Le Président du Conseil d'administration du Service départemental 

d'incendie et de secours du Loiret et Mme la Comptable 

départementale sont chargés de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 Le Président, 

 

 
 Marc GAUDET 
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PPAARRTTIIEE  22  

  

  

ARRÊTÉS 

N° 55 – MARS 2024 – RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
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ARRÊTÉS CONJOINTS 

 
Mme la Préfète de la 

région Centre-Val-de-Loire  

et du Loiret  

& 

M. le Président 

du CASDIS 

N° 55 – Mars 2024 
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ARRÊTÉS 
du  

Directeur Départemental  

du SDIS du Loiret 

N° 54 – SEPTEMBRE 2023 
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